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1.00 INTRODUCTION 

1.01 I« fabrication d'engrais complexes étant exclue à l'état 

actuel du développement, nous avons étudié le mélange des matières 

premières à seo ou en présence d'une petite quantité d'eau. Comme le 

mélange a sec de poudres comporte les risques de séparation facile du 

mélange en ses composants, de l'agglomération au cours du stockage et 

de pertes dues au vent pendant l'épandage, on a, depuis un nombre 

d'années, abandonné cette méthode de produire deë engrais composés et 

adopté l'emploi soit d'un procédé qui consiste de mélanger les compo- 

sants en granulés, soit celui qui consiste à mélanger les poudres à 

•eo et à les granular par la suite avec addition d'eau ou de vapeur. 

Alors que ce dernier procédé fournit un produit absolument homogène 

qui peut être stocké aussi bien en vrac qu'après ensachage, le. mélange 

de produits en granulé et à sec comportera encore quelque risque de 

séparation au cours de son stockage en vrac et devra donc être immédia- 

tement ensaché, mais il aura l'avantage d'être moins coûteux aussi bien 

en ee qui oonoerne les investissements, qu'en oe qui concerne le procédé 

de fabrication* Nous oroyons dono devoir le recommander, au cas où la 

oonstruotion d'une telle usine était déoidée; sans toutefois exclure 

la possibilité de sa transformation ultérieure en une usine de granulés 

ou même un développement vertical, dès que les circonstances le permet- 

tront. Us constituants du mélange devront, tous, être importés. La 

tomme de leur poids corresponderá exaotement au poids du mélange, il 

n'y aura donc aucune éoonoade, en oe qui concerne les frais de trans- 

port qui, pourtant, sont de beauooup supérieurs aux prix mêmes de la 

substanoe. De oe oÔté là, il n'y aura donc aucun profit è espérer. 

Néanmoins, le développement du pays pourrait en tirer des grands 

aV.intages, oar la productivité du secteur rural qui constitue l'épine 

dorsale de l'économie voltaïquo en sera sensiblement augmentée du fait 

que seule une usine de conditionnement d'engrais dans le pays sera è 

même d'organiser efficacement l'approvisionnement du paysan en engrais 

en quantité suffisante et en qualité appropriée., pour chacune des 

cultures. Il y aura   aussi un avantage d'assurer à la Haute-Volta une 

plaoe prioritaire dans l'approvisionnement des pays voisins en engrais. 
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1.02 Bien que représentant la phase finale de la fabrication d'engrais, 

une telle usine pourra ouvrir une voie nouvelle pour procurer au pays 

dans l'avenir, de la fumure à meilleur marché, en utilisant et trans- 

formant chimiquement les matières de base,  phosphates bruts et produits 

azotés africains! dont le fret sera de beaucoup inférieur à celui prati- 

qué actuellement et constituant un handicap très sérieux au développe- 

ment de l'agriculture. Une productivité accrue dans le secteur rural 

permettra aussi l'établissement d'industries annexes, basées sur l'agri- 

culture et sur les denrées qu'elle produit. 

1.03 Notre évaluation d'investissements et nos calculs des prix de 
sur 

revient se basent / un procédé choisi par nous lors de la planification 

d'une installation analogue dans une usine autrichienne d'engrais à 

laquelle nous appartenions, mais tout en tenant compte de l'évolution 

des prix intervenue au cours des années. Ce procèdi a, depuis, fait ses 

preuves et nous n'hésitons toujours pas de le rooommander.. Il va de soi 

qu'entretemps les installations ont été modernisées et adaptées au 

progrès de la technique et aux nouvelles oxigeances du marché«  • 

1.04 La décision, en oe qui concerne la sulte a donner au projet 

d'une fabrique dt mélange d'engrais en Haute-VQlta, dépendra   maintenant 

uniquement de la politique que le Gouvernement entend poursuivre dans son 

effort de donner au pays et à sa population un essor éoo nomi que. 

1.05 La présente étude n'aurait pu Itre menée à bien sans le précieux 

concours de nombreuses personnes que nous avons pu oontacter pendant 

notre séjour en Haute-Volta et que nous tenons a remercier ohaleureu- 

sesent. Tout particulièrement nous aimerions remercier Monsieur 

D.O. Oanso, Représentant Résident à Ouagadougou et son adjoint, Monsieur 

M. Bauser de leurs bons conseils et des faoilités de bureau qu'ils ont 

bien voulu nous acoorder, de mime que le Dooteur P. Martin-Samoa, 

Représentant Régional du OMS, pour les renseignements et les doeuoents 

qu'il nous a procuré sur les problèmes alimentaires et nutritionnels 

de la population vol tal que. Les Représentant des Institutions 

r" 
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internationales d'aide bilatéral«, le Directeur de la CFDT, Monsieur 

R. Ouillemin, le Directeur de l'IRCT, Honsieur H. Corre, le Directeur 

de l'IRT, Monsieur S.P. Poulain et beaucoup d'autres nous ont fourni 

un nombre d'informations dont nous leur sommes profondément reconnais- 

sants. It finalement,nous voudrions mentionner l'aimable concours que 

le personnel de la Représentation du PNUD en Haute-Volta nous a prêté 

•t qui noua a beauooup aidé dans l'accomplissement de notre mission. 
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2.00 CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

2.01 L'ONUDI nous a chargé d'une mission de deux mois en Haute-Volta 

avec les attributions t 

.1. d'étudier le marché d'engrais ? 

2. d'étudier, du point de vue économique, les possibilités 

de construction d'une usine de mélange et d'ensachage 

d'engrais ; 

3. de déterminer los possibilités d'utilisation du calcaire 

local pour la fabrication d'engrais ; 

4. de formuler des recommandations visant le transport et 

la distribution d'engrais. , 

2.02 Comme l'économie voltai que dépend essentiellement de l'agricul- 

ture, puisque 90 % de sa population (4.892.000 sur 5.421.000 habitants - 

Plan Quinque-uial 1972/76, p. 33) et presque la moitié du produit 

national provient du secteur rural, il nous a paru nécessaire de consi- 

dérer l'objet de notre mission dans un contexte plus général et étu- 

dier en particulier l'impact qu'une usine de mélange d'engrais, et 

dans l'avenir une usine produisant les constituants utilisés pour 

effectuer les mélanges, peut avoir sur l'évolution du secteur rural 

et des industries annexes et sur l'amélioration de l'état nutrìtionnel 

de la population. 

2.C3 Tres peu d'engrais sont utilisés en Haute-Volta,ou à peine 

1,4 % de la surface cultivée reçoit de la fumure. Ceoi est dû au prix 

excessif des engrais qui coûtent au paysan jusqu'au quintuple de leur 

valeur a l'origine. On comprendra donc que, dans ces conditions,  toute 

vulgarisation en faveur de leur utilisation devient inopérante, sauf 

pour quelques cultures de choix, comme par exemple pour le coton* Le 

seoteur des oéréales qui occupe 90 % des surface cultivées ne reçoit 

presque pas du fumure* 
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2.04 Voici pourquoi une étude du marché existant d'engrais,  qui 

cependant a été effectuée, Banque de valeur, quant il s'agit d'évaluer 

la dimension à donner à une usine de mélange d'engrais, dont la capa- 

cité devrait logiquement dépendre du potentiel de consommation dans des 

conditions normales,  consommation dont l'importance paraîtrait alors 

uto pique et découragerait de ne tout investisseur. Four sortir de ce 

oercle vicieux, nous avons proposé une petite usine de mélange à sec 

-   avec une capacité de 10.000 tonnes par an et ne fonctionnant qu'avec 

une seule équipe par jour. Cette consommation pourrait, selon l'avis 

des personnes compétentes en la matière, être atteinte au cours de 

i la oampagne 1974/75* D'autre part, nous avons recherché des moyens pour 

faire baisser les prix d'engrais et qui consisteraient en substance s 

a) à conclure des marchés d'une certaine importance | 

I   b) a négooier dos tarifs plus favorables pour le fret s 

o) a obtenir des organisations internationales d'aide bi- et 

multilatérale des subventions pour l'achat d'engrais« 

2.05 A l'état actuel des choses, nous sommes arrivés à la conclusion 

qu'une usine de mélange d'engrais est une entreprise marginale du 

point de vue économique* La Haute-Volta n'est certainement pas une 

exoeption à ce point de vue« Bile nécessite, comme toute fabrique 

d'engrais, des disponibilités financières relativement importantes 

pour constituer des stocks« Mais si, cependant, nous sommes d'avis 

qu'elle devrait ótre construite, c'est pour permettre de sortir de 

l'impasse danB lequel se trouve le secteur rural vol tal que et lui 

ouvrir la possibilité d'envisager la fabrication d'engrais chimiques, 

dès qu'un certain débouché sera assuré. Le eonditionnemei t, à savoir 

le mélangé et l'ensaohage ne représente que la dernière étape do la 

fabrication d'engrais, mais c'est lui    qui ost en contact direct avec 

lo narohé      et, de oe fait, à môme d'influencer directement le 

développement de celui-oi.   On   pourra aussi rechercher de la clientèle 
voisins 

étrangère, surtout dans les pays/aussi désavantagés que la Haute-Volta, 

en oe qui concerne les communications avec les paya fournisseurs 

d'engrais,et s'assurer ainsi un6 £lace prioritt'.re en tant que source 



d'approvisionnement avec toutes le3 avantages que cela puisse avoir 

sur   le développement futur de l'usine. 

2.06 L'usine envisagée est susceptible d'augmenter sa production 

jusqu'à l'occurence de 30.000 tonnes par an, rien qu'en augmentant le 

nombre d'heures de travail par jour, mais elle devrait aussi être 

conçue en sorte de permettre sa transformation facile en une fabrique 

d'engreís composés par mélange et granulation consécutive, donc homo- 

gènes et susceptibles d'être stockés en vrac, ce qui n'est pas le cas 

pour les engrais mélangés à seo« • 

2.07 Les investissements pour une usine de mélange à sec son estimés 

en FCFA 15 millions ($ 60.000), ceux pour une usine de granulés en 

FCFA 20 millions (l 80.000). Le coût du mélange à sec sera de Prs. 1.266, 

celui du mélange granulé de Frs. 1.770  par tonne. Le fonds de roule- 

ment pour assurer le fonctionnement de l'usine pendant trois moia sera 

élevé, à savoir Prs.     3 millions de frais d'exploitation et Frs. 

78millions de stock. Le bénéfice pourrait être de Frs. 26 millions 

par an, soit Frs. 2*600 par tonne de produit ou 20 JE par an du capital 

engagé. L'arrivage en vrao, des constituants ne. sere guère possible, 

puisqu'on ne dispose pas en Haute-Volta de wagons appropriés, ni de 

camions spéciaux pour le transport d'engrais en vrao. Le chargement 

d'engrais en vrao de bateaux ne pourrait non plus se faire, è moins 

de pouvoir en remplir une cale entière« 

2.06 Bous avons proposé quelques formules type d'engrais à fabriquer, 

en utilisant, dans la mesure du possible, des composants concentrés 

pour en réduire les frais de transport. Avant de s'engager à les 

fabriquer en quantités industrielles, il faudra, bien entendu, se 

rendre compte par des essais de leur oomportement au cours du stock«««* 

2.09 Le pays dispose d'une organisation très utile de vulgarisation 

de méthodes agricoles qui assiste les paysans dans son travail, en lui 

prodiguant den oonseils et en lui procurant des eredita pour l'achat 

d'engrais et d'outillage agricole. Ce sont les Organismes Régionaux 

de Développement, OHI* qui interviennent auprès de la Banque Nationale 
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de Développement pour que c s crédits soient r ^cordés. Un nombre de 

magasins a été construit pour l'entreposage d'engrais et des récoltes,  et 

d'autres magasins seront encore construits. Mais tout cela ne suffit 

pas encore et nous proposons, par conséquent, d'organiser l'entreposage 

commercialement, pour intéresser l'entrepreneur privé d'en construire 

encore davantage. Les ORD ont déjà des centres dans dix régions. 

Ils sont accessibles par chemin de fer ou par la route« Nous proposons 

de maintenir des dépôts d'engrais au niveau de ces ORD et d'y mettre 

des engrais à la disposition des paysans à un prix égal pour tout le 

territoire voltaïque. De là, le paysan assurera, lui-môme,  le transport 

de l'engrais jusqu'à sor. village. 

2. 10 Houe'avons aussi mentionné le fonctionnement des coopératives 
agricoles qui nous semblent constituer un élément de développement 

rural de grand avenir et l'Autorité Liptaco-Gourma qui a été créée 

par le. Haute-Volta, le Mali et le Niger, dans le but de développer 

la région du Sahel, très désavantagée du point de vue climatique, 

mais qui offre néanmoins des possibilités d'irrigation, d'élevage 

et d'exploitations minières, bien que oelles-ci nécessitent encore 

d'être étudiées. 

2.11    RECOMMANDATIONS 

Four les raisons exposées dans le présent rapport, nous 

recommandons i 

a) d'installer en Haute-Volta (à Ouagadougou ou à Bobo-Dioulasso) 

une usine de mélange d'engrais avec uno capacité de 10.000 

tonnes par an, comme moyen de meilleure vulgarisation de 

l'utilisation d'engraiB dans l'agriculture f 

b) le cas échéant, une étude sur les avantages éventuels d'une 

installation d'une telle usine dans une zone franche 

industrielle à Lomé > 

7Z 
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o) une étude dans le but de dininuer le fret,  actuellement très 

élevé,  pour des engrais simples importés afin d'etre mélangés 

en Haute-Volta,  envisager l'utilisation d'autres ports d'accès 

qu'Abidjan et les doyens les plus  économiques de transport 

maritime et terrestre  ; 

d) d'étudier la circulation libre sur le territoire dénommé 

Liptaco-Gourna d'engrais fabriqués en Haute-Volta ; 

e) une étude des besoins de magasinage   d'engrais et de récoltes 

et d'une péréquation du   prix d'engrais au niveau des ORD 

(péréquation du fret)   ; 

f) une étude d'un système de crédits à accorder au paysan    pour 

la commercialisation de ses récoltes (voir chapitre 8)  j 

g) d'étudier un système de subventions suffisamment élevées pour 

l'achat d'engrais dans le but d'augmenter la production de 

céréales, subvor.tions qui,  éventuellement,  pou    aient ótre 

accordées par les institutions internationales de développement 

j£ colles qui lutent contre la famine dans le monde ; 

h) comme mesuro contre la carence prutéinique, de lancer une 

campagne efficace en faveur de l'élevage domestique et autre 

de volaille et de cochons (au moins là où la religion ne s'y 

oppose) avec des céréales* 

• 
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.  3.00    BESOINS D'ENGRAIS 

3.01 fa matière de fumure, il sera nécessaire de prendre en consi- 

dération que, selon l'Institut de Recherches Agronomiques (lRAT),les 

cultures appauvrissent le sol ici beaucoup plus que dans les pays 

développés, du fait qu'en dehors du produit qui fait l'objet de la 

•    ©ulture,  les déchets de la récolte (tiges,  feuilles.etc.) sont égale- 

ment "exportés", en les utilisant comme combustible, alors que dans les 

paye développés ils sont sou/ent laissés dans les champs,  en les brûlant 

eux plaoe, ou bien en les enfouissant        La conservation du sol exigera 

dono plue d'apport minéral sous forme d'engrais, tant qu'un autte car- 

burant domestique ne sera pas trouvé pour remplacer lesdits déchets. 

D'accord avec les renseignements recueillis auprès de l'IRAT, il faudra 

distinguer deux phases de fumure, la premiere visant le redressement du 

eoi en y incorporant, au oours de la premiere année, la quantité d'élé- 

ments nutritifs permettant d'atteindre le maximum de production utile, 

et une deuxième, après correction du sol, ayant pour but de compenser 

les pertes par "exportation" totale et par lessivage. La première sera 

dono fonction ae l'analyse chimique du sol et de son pH, la seconde 

dépendra des txigeances de la plante et de 1'entraînement des éléments 

par drainage ou lessivage. 

3.0¿ Du point de vue pratique, 11 est, en général, conseillé de se 

servir d'une fumure dite "vulgarisable" en quantités modérées de 100 à 

150 kg/ha, une fumure forte n'étant pas toujours rentable, puisque 

l'avantage obtenu n'arrive pas à payer l'exoédent d'engrais utilisé. 

3.03 Sur 2.400.000 ha de surfaces oultivées on n'a importé au cours 

de l'année 1971, que 3.350 tonnes d'engrais ce qui, grosso modo, corres- 

pond à 1,4 $ de surface fumée à raison de 100 kg d'engrais par hectare, 

•lors que pour la fumure, au mime taux, de toutes les cultures on 

devrait théoriquement pouvoir en utiliser 240.000 tonnes. Ce chiffre 

est, bien entendu, très exagéré dans les circonstances présentes, mais 

un certain optimisme semble cependant permis, en ce qui concerne l'évo- 

lution de l'utilisation des engrais,si l*on tient compte du fait que 

pour certaines denrées, la consommation d'engrais a sensiblement augmenté 

au oours des dernières années. Ainsi 20 % des surfaces cotonnières 
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reçoivent déjà de la fumarne h raison de   100 kg/ha,  nu Mali  elle a atteint 

mfime les 60 ^ dans leo régions voisines de la Haute-Volta. Une rizière 

modèle aménagée près de Bobo-Dioulasso par un projet bilatéral chinois 

(Formose) sur une surface de 600 hectares consomme déjà 800 kg d'engrais 

par hectare, dont 400 kg de mélangés et un projet privé intitulé "Com- 

plexe Agro-Industriel Sucri'1:  de Eanfora",  ernstitué à Paris au début 

de 1972 et qui a pour but la culture et l'industrialisation de la canne 

à sucre,  se propose à consommer 1,500 tonnos d'engrais au cours de la 

premiere année de l'exploitation, 'pour arriver à 2.250 tonnes/an au 

cours de la quatriemo *). 

3.04 La faible consommation d'engrais tient principalement à quatre 

facteurs t 

a) méthodes primitives d'exploitation, 

b) manque de crédits suffisants pour l'achat d'engrais et de 

•amenées, 

c) commercialisation difficile de produits récoltés, 

d) pri.: élevé des engrais qui limite la rentabilité de leur 

utilisation* 

Il faut cependant reconnaître qu'un grand progrès a été acoompli pour 

pallier à ces inconvénients par l'institution, depuis  1966, des Orga- 

nismes Régionaux de Développement dont il est question dans le 

prochain chapitre« 

3*05 In effet, grlco aux efforts des 0RD, les importations d'engrais 

en Haute-Volta vont en augmentant d'année en année» La statistique de 

la Direction de Douane révèle les quantités suivantes d'engrais importées 

de 1969 à 1971  i 

(voir le barème a la prochaine page) 

•) Souroe i "Dossier Investissement et Economique" du COMPLUS AGRO- 

INDUSTRIEL SUCRIER DI BAliFORA. 
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Ouano 

lográis agotes 

lográis phosphatés 

engrais potassiques 

autres engrais 

Totaux 

t                i valeur i 
t tormos t   1000F !  tonnes 

1222 
l valeur 
»  1000 P 

mi 
i valeur t 

l tonnos :  1000 F t 
1          0,1*          18 ' 1      - !    « 1       f     *      -        * 

t     399,4i  11.702 i i    121,6 J    4.557 i      11,3.t       423 i 

¡ 1.'¡10,2¡ 31.930 |    321,2 ¡    8.395 J2.164,3 ¡ 84.141   ¡ 

t       57,91    2.038 ¡2.275,7 « 82.639 »1,173,6 « 39,992 « 

¡    u»8!    711 ' ¡      17,6 ¡       746 !       °*9 !         91   ! 
t. 1.582,4t 46.399 
1              l —1 

|2.7>6,1 : 96.337 i3.350,1 ,124.647 , 

L-      -- *--          •-••-1 

3.06 Loa ann>oiMii«t^f}< d'sngrals selon le Ministère de l'Agriculture,. 

de l'Ilevago, dss Baux et PorOts et du Tourisme entre 1969 et 1972 étaient t 

fragrala ooton oéréales 

Urée 

Phosphate d'ammonium 

Superphosphate simple 

Superphosphate triple 

Chlorure de potasa* 

Solfato do potassa 

totaux 

1 1968/69      i L    1969/70    i 1970/71    I 1    1971/72    t 
i    tonnes      i 

i        901      t 2.004     i 1.606 I      2.000      i 

l     *  ! 120     ' 39 i         249      j 

i.     •» 18     i 20 i          174      » 

!    145  ! 331      ¡ 326 !         31-°    ' ! 
i     -  i l «* l             4      i 

!     "  I !    •    I - 26      ! 
i      -  i i           12     i 1° i           25      t 

1      1.082      1 2.485     ì .'   2.001 Í      2.788      t 
i J L j L......   „,.,,    f 

3*07 On Toit dono qu'alors quo les Importations augmentent, la consomma- 

tion semble stagner. Los personnes compétentes en la matière que noua avons 

interrogé «ont oepondant d'avis qu'en réalité les besoins on engrais 

T*TlrtfTlt rapidement, mais que dos retards d'arri vago« dûs aux difficultés 

éprouvées au cours du transport ont pour conséquenoe que parfois lea engrais 

no pouvant plus Itro utilisés au oours do la oampagno à laquelle ila 

étaient destinés. 
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3.08 Prenons comme exemple la culture du coton qui est en évolution 

constante et où le problème d'écoulement semble résolu. Rappelons h 

cette occasion l'accroissement prodigieux de la production :  2.500 

tonnes par an en moyenne entre 1950 et 1960r 30.000 tonnes en 1970, 

augmentation prévue de 88,000 tonnes jusqu'en 1975 (projot FDR) qui 

sera peut être réalisée vers 1980. Une telle augmentation de la produc- 

tion ne peut être obtenue que soit par augmentation de la surfaoe culti- 

vée,  soit en augmentant le rendement par hectare, soit enfin en combinant 

oes deux mesures. Selon le rapport annuel de la CFDT pour la campagne 

1971/72,   16.246 hectares de surfaces utilisées pour la culture du coton 

i        ont reçu au total 1720 tonnes d'engrais, en moyenne environ 100 kg par 

hectare,  ce qui semble en grande partie expliquer les grandes différen- 

ces do rendemont entre les ORD Bobo-Dioulasso et Dédougou, d'une part, 

où la fumure eat plus intence et les autres ORD, d'autre part» qui 

n'emploient que peu d'engrais. Alors que dans les deux ORD on question 

le rendement mpyon par hectare était de 620 kg, les autres ORD n'ont 

obtenu que 160 kg/ha,  en moyenne. Ceci laisse supposer que la préférence 

devrait ótre donnée à l'augmentation du rendement par hectare surtout 

puisque le rapport de 160 kg au prix de 30 F par kg ne donne qu'un 

revenu de 4.800 F (20 t)/ha an et ne contribue dono pas au développement 

du niveau de vio de la population qu'il s'agit d'augmenter. Ce choix de 

priorité se justifie aussi par le bénéfice résultant de l'emploi des 

engrais selon lo barème extrait du môme rapport de la CFDT ot adapté 

à des différents prix d'ongruis i 

rende- 
ment 
kg/ha 

820 

1.044 

1.205 

1.264 

aoor. 
rdt, 
kg/ha 

0 

224 

385 

464 

plus«   t engrais 
valeur ikg/ha 
à 30 F i 

• ÇTA/fefft  

6.720, 

11.550* 

0 

100 

153 

13.920t    173 
i 

coût   linput/ 
FCFA     :output 

i 

J. 
I 

3.500 ,1,92 

5.355 ¡2.16 

6.055 t 2.30 
» 

 -J  

engrais à 30 F/i 
kg 

ooût linput/ 
FOFA    »output 

3.000 ,    2.24 

4.590 J   2.51 
5.190 t    2.61 

I 
i  

engrais à 25 F/ 
kg 

ooût    tinput/ 

f<f?A   m\M } 

2.500 ,2.69 

3.825 J 3.02 
4.323 t 3.22 

l t 
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3*09 Pour parachever l'accroissement des récoltes de coton de 1*ordre 

de 10.000 tonnes par an qui 3erait nécessaire, pour arriver à la produc- 

tion de 120.000 tonnes vers 1960, il aura lieu de prévoir, en dehors de 

la vulgarisation de méthodes plus avancées,  le défrichace et l'aménage- 

ment de terres négligées par une exploitation trop primitive, et une 

augmentation de fumure de l'ordre de 4.000 tonnes par an» Ceci nous 

paraît eependant difficile à réaliser, mais nous croyons    qu'une augmen- 

tation annuelle de la consommation d'engrais à raison de 1.300 à 2.000 

tonnes devrait être réalisable, ce qui produirait environ 3.500 à 4.500 

tonnes de ooton en plus par an. Pour arriver à l'accroissement prévu 

dans le plan, on aurait dono a augmenter en conséquence les surfaces 

cultivée«. 

3.10 Un autre exemple illuatratif est le projet chinois (Taiwan) de 

la vallée du Kou qui a pour objet l'aménagement d'environ 1*200 hectares 

pour la culture de ris, dont 600 hectares sont déjà aménagés et produi- 

sent par culture 6.800 tonnes de ris soit  43*600 tonnes par an en deux 

oultureà. La consommation d'engrais est de 400 kg/ha pour ohaque oui ture 

dont' 200 kg d'un mélange composé de 50 JE de phosphate di ammoni que et 

de 50 % de sulfate de potasse, dono 400 kg do mélange par an* Le restant 

est constitué par l'urée. Qsmnd la totalité de 1.200 hectares sera 

aménagée, oe qu'on anticipe pour 1974, la consommation en mélange s'élè- 

vera dono à environ 500 tonnes par an. loi.  le rendement dû à la fumure 

est, selon les données du rapport de la Mission agricole Chinoise du 

31 décembre 1971, speotaculaire. Il en ressort que, pour les trois 

premières oampagnes, le rendement moyen était de 6.600 kg de paddy par 

heotafe, oe qui, au prix de 23.000 F la tonne, a donné un revenu brut 

Semenoes Fre. •1.300 

Pestioides m 6.000 

engrais é 15.000 

frais généraux M 3.000 

frais d'entretien ' m 3.000 

Outils agriooles M 1.500 

fro«   30.000 
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et dea frais d'amortissement 

(560 millions amortissable en 

50 ans à un taux d'intérêt de 4 #)      Prs.  11.000 

donnerait un bénéfice net de "    125.000 

par campagne soit Frs. 250.000 par an. 

3.11 Comme, dans la vallée du Kou, on a installé sur  chaque hectare 

une famille comprenant au moins 4 membres actifs, il en résulte un revenu 

net par fanille de 1.000 dollars par an ce qui, mesuré sur le produit 

national brut de 50 dollars par habitant, représente déjà un progres 

considérable. 

| Les autres deux projets, celui de Boulbi (76 ha) et celui de 

Louda (112 ha) ne fonctionnent qu'en raison d'une culture par an et aveo 

un rendement de plus de 4 tonnes par hectare seulement« Le rapport ne 

mentionné cependant pas le revenu annuel, ni si deux cultures par an sont 

envisagées,  oomme dans la vallée du Kou. 

3.12 Inoore un autro domaine, où.1'écoulement d'engrais semble assuré 

•era celui de la culture de la canne à suore. Bn effet, le complexe Agro- 

Industriel sucrier de Banfora, une société ayant pour but de remplacer 

l'importation du suore brut, prévoit l'utilisation de 1.000 tonnes 

d'engrais pendant une période préparatoire et 1.750 à 2.250 tonnes par an 

pendant les premieres années de l'exploitation normale* 

3.13 Pour les autres exploitations, il sera permis de prévoir 2.000 

tonnes par an aveo un taux d'accroissement do 20 £ pour chaque année 

suivante. 

3.14 Dana oes conditions de croissance, on .pourra donc envisager les 

consommations d'engrais oomme suit t 

1972/73 1973/74 WâÙl 1975/fo 
Ooton 3.500. t 5.000 t 6.500. t 8.000 t 

•allée du Kou (ris) 250 t 250 t 500 t 500 t 

Canne à suore - 1.000. t 1.600 t 3.250 t 

Autres oulturea 2.000. t 2.400 t 2.900. t 3.400t 

5.750 t     8.650 t   11.500 t   14.150. t 
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Par conséquent, no se basant que sur cette supposition, uno usine de 

mélange d'engrais avec une capacité d'environ 10.000 tonnes par an et 

travaillant 8 heures par .lour semble en soi justifiée. 

I 3*15 En ce qui concerne les qualités d'engrais à produire, celles-ci 
I 
• dépendront des cultures dont les principales sont, selon les rensei- 

I gnomonts reçus au Ministère de l'Agriculture, de l'Elevage, des Baux 

| et Forits et du Tourisme, en chiffres ronds t 

Coton t environ 110.000 ha 

Bis f n 40.000   " 

Mil/Sorgho "        i .900.000   " 

Araehidee i H 160.000   " 

Mais t n 90.000   " 

Canno à sucre previsioni 8.000   " 

Cultures diverses, y 

compris les cultures maral- 
eneres i 70.000 ha 

3.16 . Pour satisfaire leurs besoins en éléments nutritifs, l'IRAT 

préconise un engrais contenant les substances nutritives (N: P: K) en 

proportion de 20-50-50, avec addition d'urée au démariago. Pour le 

ooton spécialement, un engrais, en proportion de 18-35-0 est couramment 

utilisé, la; risita* de la Vallée du Kou utilise 400 kg do malango par ha 

et le oomplexe Agro-Industriel Sucrier pense utiliser par ha 750 kg de 

sulfate d'amoniaquo, 200 kg de super triple et 50 kg de chlorure de 

potasse, qui pourraient aussi être employés sous une formo mélangée. 

Du point de vue qualitatif, il y a dono lieu de croire quo trois types 

d'énarais mélangé^  devraient au début suffire aux besoins du pays. 

3» 17 Dane 1*évaluation des beaoins en engrais, n'ont pas été pris 

en consideration los ri ciares en dehors de la Valléo du Sou et les 

autres oéréalee, ainsi que les eraehidee qui n'utilisent presque pas d'en- 
ocoupont, 

graie. Ceuz-oi /    selon le Ministère de l'Agriculture, de l'Elevage, 

des Baux et Forêts et du Tourisme, environ 2*190*000 hectares, 

dont 8i03O,OO9 htflttfMltf flJvalgfl •9V.191«.!* rapport "Inquôto sur la 

Produotion et OoasMroiolisation dee Céréales" (A. Carey, Direction du 
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3> 

Développement Rural et L. Stona,  Expert de la FAO, Août  1972,    p. 88) 

fait mention d'une production de céréales s'élevant à 1.046.265  tonnes 

en uno année, donc une moyenne de 500 kg par hectare« 

3.18 En utilisant des engrais appropriés, cette production pourrait, 

selon le livre de J.G, De Gens,  "Fertilizer Guide for Tropical and 

Subtropical Farming", Centr2 d'Etude de l'Arole,  Zurich 1967, p.  71, 74, 

Ótre doublée, voire triplé* Kais le prix de 7 à 12 Fra le kg au paysan 

qui au moment de la récolte a un besoin pécuniaire urgent    (alors quo 

le prix de vente au consommateur est de 20 à 25 Fro) interdit l'emploi 

d'engrais chimiques aux prix actuel». Si,  par contre, on arrivait-,  aveo 

une fumure à raison de 100 kg par hectare, à augmenter le rendement par 

hectare à raison de 500 kg et s'il était possible d'établir un prix 

unitaire au paysan de 15 Frs per kg, alors l'utilisation d'engrais 

deviendrait rentable t 

500 kg de sorgho à 15 Frs. 

100 kg d'engrais à 35 Frs. 

Bénéfice 

Frs« 7.500 

3.500 

Frs.    4.000 

3*19 Mais pour y arriver, tro i 3 conditions devront ôtro remplies,- 

a »avoir t 

1) trouver un marché pour l'excédent de céréales,  le besoin du 

pays étant de 941.000 t/an (•. Carey et L. Storm, Rapport 

oi-dossus mentionné, p. 88, après correction   d'une erreur 

d'addition)» 

2) construire des magasins pour l'entreposage et la protection 

dos réooltosf 

3) assurer au paysan un crédit suffisant pour ses besoins 

pécuniaires immédiats,, en attendant le produit des ventes. 

3*20 Four trouver un marehé pour l'excédent de céréales, exoédent qui 

pourrait Être obtenu prr un emploi plus ample d'engrais, uno étude 

experte serait à effoctuor. D'ors et déjà on sait que de la production 
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présente de 1.046.000 tonnes de céréales il faudra déduire la quantité 

détériorée,  au cours du stockage,, par des parasites et des rongeurs et 

les semences pour la culture suivante, soit au total environ  10 #.. Il 

en resteraient donc 940.000 tonnes qui ne suffisent qu'à peine aux 

besoins de la population, même au présent apport calorique qui n'est 

guère supérieur aux 2.165 calories par jour et habitant, selon l'éva- 

luation de la FA0 pour 1963 (Rapport confidentiel de l'OMS mis à notre 

disposition par le Docteur Martin-Samos, Représentant de l'OMS à 

Ouagadougou). Le Plan 1967/70 indique comme but à atteindre au cours 

de cette période 3*545 calories par jour dans les villes et 2.822 

calories par jour à la campagne, mais nous n'avons pu trouver aucune 

I        indication, si ce but a effectivement été atteint. Il y a donc une 

carence en calories à combler soit par importation de céréales, soit 

par awnrcntaUon 4« la pr^wUgn- 

i 
3.21 De même on devra constituer des réserves pour des années de 

mauvaises récoltes à la suite de déficiences pluviométriques, réserves 

dont 1*importance devra encore être évaluée* 

3*22 It finalement, des mesures devront être prises,  pour pallier à la 

«rave carence crotéinioue qui est une des causes principales de la 

Malnutrition chez environ 30 h 40 < d'enfants à l'âge de 1 à 5 ans, (OMS), 

En effet,, la consommation pro t idi que globale est de 45 à 70 g par 

habitant et par jour,, avec un apport calorique de 12 fo, dont 4 à 5 g 

par jour de protéines animales, soit 7 5» de la consommation protidique 

globale, alors que la consommation moyenne en Europe est de 87 g par 

¿our dont 45 g de protéines animales (calcul pour les paya européens 

d'après le tableau Annexe du rapport du groupe d'experts PAO/OMS 

intitulé "Protein Requirements", VHO Technical Report Series, n° 31, 

p. 70). A titre illustratif, nous mentionnons encore la consommation 

par habitant des pays africains et du Proche Orient cités dans le 

tableau t 

(voir le tableau à la proohaine page) 
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I                   Pays Consommation protidique 

totale : animale 

t Israël 83 g par jour t 33 g par jour        t 

: Libye 53 " n n : 10 " ii M             1 

i Mauritius 46 " n n t 11 " n n              « 

t Afrique du Sud 73 " n n 
'• 30 " n "              t 

: Syrie 78 » n n t 17 " n n             | 

: Turquie : 90 « n n ! 15 M n H                     | 

s République Arabe Unie  t 76 " n n : 13 " n n             * 

J 

5#23 II serait donc indiqué d'étudier, en premier lieu, l'^eva/p 

flnm„at<nu« de ^«m« (oeufs) et do. .cachons, (au moins là où la religion 

ne s'y oppose)  avec des céréales, préférablement de qualité inférieure 

ou endonmagés,  donc sans nécessité de dépenses nonétairus, et attdwior 

ainsi les déficiences nutritionnelles dans la population rurale qui, 

en 1971, s'élevait à 5.421.000 et qui constitue 90 $ de la population 

totale (Plan Quinquennal 1972/76, p. 33). Dans cet ordre d'idées, une 

vulgarisation des méthodes appropriés devra aussi être envisagée. 

3.24 un début d'élevage en gros de volaille, dont l'effectif évalué 

en 1971 était de 10.050.000 (Plan 1972/76, p.  167),  a été déjà «J.« «n 

oeuvre. Son développement pourrait, en oas de production suffisant« 

de oéréalea, Itr« aeeéléré,  en vue d'exportation de voltili« «t d»o«uf« 

Une industrie dans ee domaine pourrait Itre étudiée par un expert 

international. De môme, l'élevage en grande échelle et l'industriali- 

Mtion de porcins dont l'effectif en 1971 était de 153.800 (Plan 1972/7' 

p. 166) pourra faire l'objet d'une étude experte, dana le but de diainu 

le déficit du commerce extérieur (voir Plan    1972/76, p. 36) et oréer 

un nombre d'emplois nouveaux. 

3.25 Finalement, faut-il aussi compter aveo une augmentation de la 

consommation interne du fait de l'augmentation de la population d« 

l'ordre de 3 f» par an. 
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3,26 Bien que le sol voltaïque ait, par endroits, besoin de chaulage, 

on n'utilise pas encore de calcaire local, étant donné que les gisements 

trouvés jusqu'à maintenant ne sont pas exploité.  La chaux iaportée 

revient trop cher pour Ótre utilisée en agriculture. Dans la région 

occidentale du pays, on a découvert de la dolomie à Samandeni, Diunkan 

•t Kocoua, tous à une distance de 30 à 40 kn de Bobo-Dioulasso,  qui se 

prêterait à l1 amendement des sols. D'autres gisements se trouvent au 

Nord, dont celui de Tin-Hrassan a 30 km à l'Ouest de Tanbao (gisements 

de Manganèse) se prêterait à la fabrication de ciment Portland. Un 

gisement à Tin-Dinlaf, non loin de Tin-Hrassa,  serait d'une exploita- 

tion difficile à cause du manque d'eau. 

3,27 Itant donné cet état de chose», on ne peut pas encore envisager 

le broyage de calcaire dans une usine de mélange d'engrais, mais il sera 

toujours possible d'y installer un broyeur pour du calcaire et d'ense- 

oher la poudre avec l'installation d'ensachage prévue pour les engrais. * 

3.28 sta oe qui oonoerne les problèmes d'entreposage et de crédits 

à accorder aux paysans, ceux-ci seront traités dans les chapitres 

7 et 6 respectivement. 
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4.00   LES ORGANISMES REGIONAUX DE DEVELOPPEMENT   (O.R.D.) 

•o 

'>b 

4.01 Géographiqueraent,  la Haute-Voita ost répartie en 44 cercles, 

comprenant chacun un certain nombre.de subdivisions. Dans le but d'orga- 

niser le développement rural du pays, on a créé à partir de 1966 onze 

Organismes Régionaux de Développement, O.R.D.  (Annexel),composés d'un 

nombre variable de cercles, dont dix fonctionnent déjà normalement, 

alors que le onzième se trouve encore en voie d'etro organisé.  Chacun 

do cet-ORD assume une gestion autonome de développement do sa région, 

en ce qui concerne la politique rurale et  la vulgarisation des méthodes 

d'exploitation pouvant intéresser le paysan. 

4.02 Les organes de l'ORD sont : l'Assemblée Générale et le Conseil 

de Direction qui exercent leurs fonctions d'acoord avec le Statut do 

l'ORD approuvé par le Président do la République. A la tete de chaque 

ORD se trouve un Direoteur nommé par décret sur proposition du Ministre 

de tutelle (Art.  17 des Statuts) et dont dépendent les servioes suivant! 

assumés en particulier par des agents ou employés attachés à son ORD i 

— vulgarisation (majorité des agents), 

— administration et comptabilité, r • 

— coopération (service chargé de faire naître parmi les paysans 

un ••prit coopératif en vue de la oréation de coopératives 

agricoles)! 

— opérations spéciales, a savoir t 

a) animation féminine pour faire participer la femmo aux 

travaux ruraux et lui donner une formation socio—cultu- 

relle (puériculture, hygiene, alphabétisation,  travaux 

domestiques), - 

b) oulture attelée, 

e) aménagement de bas-fonds et plaines, • 

d) ri ti oulture. 

— interventions auprès de la BND dans le but de procurer aux 

paysans des crédits à oourt et moyen terme, , 

— recouvrement do oes orédits. • 
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4.03 D'aoeord avoc l'JLrtiole 5 des Statuts do l'ORD, l'Etat met à la 

disposition des ORD le personnel,, le matériel fct les installations qui 

lui sont indispensables. Les collectivités rurales peuvont également 

fournir à l'ORD les mômes services et,, en outre, 1»0RD peut, lui-môme, 

aussi recruter du personnel.. 

4.04 Sn oo qui concerne le financement de ses activités, l'Article 

20 des Statuts l'autorise à recevoir des dotations, subventions ou toutes 

autres ressources de l'Etat, des collectivités publiques ou des personnes 

physiques ou morales, publiques ou privées*. 

4.05 Au début do chaque campagne, l'ORD organise des tournées d'infor- 

mation et de sensibilisation pour expliquer au paysan les buts poursuivis 

par l'ORD et son rôle dans le développement rural* Une fois cette tournée 

terminée,, les vulgarisateurs do l'ORD organisent dos réunions avec les 

paysans pour leur faire connaître les themes techniques qui seront 

vulgarisés, les avantages de la fumure, le mode d'appliquer les sononoos 

et l'intérít do l'utilisation des ongrois. .Ces réunions sont tenues 

dans la langue du pays pour faire mieux assimiler les paysans les conseils 

qui leur sont donnés*'À la même oooasion, un recensement des utilisateurs 

prospeotifs ot des quantités requises d'engrais est effeotué* 

4.06 Oes informations sont centralisées au niveau de la Direction de 

l'ÒRD qui les communique a la Direction Générale., Cello-oi, de son côté, 

effectue les commandes pour l'ensemble de la Haute-Volta* 

4.07 In principe, les engraisr. à leur arrivée, sont entreposés au 

niveau des ORD pour Itre, par la suite,, envoyés dans les villages. 

Faute de magasins dans quelques secteurs*, les engrais sont, le oas 

éohéant, directement envoyés dans les villages. Pour en assurer 1'entro- 

je au niveau du village, la Banque Mondiale interviendra dans la 

construction des magasins (projet de trois ans, renouvelable sous le 

titre i "Projet de Fonds de Développement Rural, FDR"). 
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4.08 ORCANISMES REGIOITAUX DE DEVELOPPEMENT  (O.R.D.) 

(Extrait de l'étude BIRD-AID, "Evaluation d'un Projet de Développement 

Rural HAUTB-VCLTA, Annexe 2, Tableau 3) 

1. Ouagadougou 

2. Ouahigouja (Yatonga) 

3. Kaya (Mossi Nord) 

4* Dédougou (Volta Noire) 

5. Koudougou 

6. Banfora (Sud-Ouest) 

7. Kôupèla (Cemtre-Est) 

8. Fada N'Gourme. (Est) 

9. Bobo-Dioulasso 

10. Diébougou (Bougouriba) 

11. Dori (Sahel) 

année de    nombre do 
création ceyc^Y 

1966 10 

1966 4 

1966 6 

1966 2 

1966 5 

1967 1 

1968 3 

1968 3 

1970 4  ' 

1971 2 

en formation    (4) 

source de 
financement 

FAC 

FED 

FAC 

FAC/IDA 

FAC 

FED 

GOUV. 

GOUV. 

FAC/lDA 

GOUV. 

(FED) 

superficie 
cultivée 

242.000 ha 

123.000 " 

216.000 " 

296.000 " 

263.000 " 

184.000 M 

90.000 " 

500.000 " 

283.000 " 

175.000 " 

(369.000 ") 

u 

4.08     Le Plan Quinquennal 1972/76 prévoit en pp. 128-162 et 480 le budget 

suivant pour le fonctionnement des ORI) ! 

BUDGET DES ORD POUR LES ANNEIS 1972 à   1976 

Millions FCFA                                     i 
O.R.D. 

1972    i 1973 i 1974 i 1975 i 1976   i Total « 

1• Ouagadougou                       i 109 i 144 i 199 i 130 i 125 i 707 t 

2. Ouahigouya (Yatenga) 262 179 i 167 i 151 i 153 i 912 : 

3. Kaya (Mossi Nord) i      149 128 i 136 i 140 i     150 i 703 » 

4. Dédougou (Volta Noire) l      172 213 207 i      124 i       98 i 814 t 

5« Koudougou 1      147 115 126 i      129 r     140 i 657 i 

€• Banfora (Sud-Ouest) i      173 t      270 224 t      143 i     114 i     924 t 

7. Koupela (Centre-Bat>* 1       71 i       56 62 i       57 i       53 i      299 « 

8. Fada N'Gourma (Est) 1       70 i       70 t        62 i       60 i       62 i     324 t 

9. Bobo-Dioulasso i     435 i      377 352 »      155 i     128 i  1.447 t 

10« Diébougou (Bougouriba) i       57 i       89 i      135 i      135 i     140 i     556 i 

11. Dori (Sahel) i       32 i      153 i     474 i      477 «     477 i  1.613 : 

Totaux i  1.677 i  U794 i 2.144 t   1.701 i  1.640 i 8.956 s 
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5.00 COOlTOAnVBS 

5.01 One évolution intéressante dans le secteur de l'exploitation 

rurale a eu li ou en Haute-Volta depuis la création de coopératives 

afriooles. Eta effet, il a été reconnu que l'exploitation de petites 

propriétés rurales est beaucoup moins rentable que celle de champs plus 

étendus   qui permettent l'introduction de techniques agricoles plus 

aodernss et la rationalisation de la commercialisation dos j oduits 

récoltés» notamment dans les régions du pays aal approvisior.   es. Il y 

a de produits agricoles, comme le ris ot le mais qui sont i     rtés, 

alors qu'avoo uns exploitation judicieuse, la Haute-Volta pourrait s'en 

approvisionner par «os propres moyens et même en exporter. Dans cet 

ordre d'idées, le système de cooperativos promet de donner des résultats 

particulièrement favorables. In oe qui oonoerno l'emploi d'engrais, les 

oolleotlves représentent un ohamps d'application da valeur et un 

consommateur de premier ordre. 

9.02 Um premieres tentatives remontent Jusqu*en 1952, quand la 

Société d'assistano« technique, économique et coopérative a mis sur 

plod 600 coopératives qui oe pendant n'ont paa donné de résultats, faute 

d'encadrement compétent. In 1965, le Gouvernement a pris le problème en 

main, on aménageant des grandes superficies pour l'agriculture, notamment 

•A les dotant d'un systems d'irrigation approprié. Une fois aménagées, 

oes torro« qui Jusqu'alors appartenaient aux village« dont le chef les 

reptrtlssalt, selon une anoienne coutume, aux pnysms, ces terres donc 

ont été étatisée« et, par déoision du Conseil des Ministres destinées, 

I Hrm exploitées exclusivement par de« coopérative«   comme in«trument 

d« développement rural, lanoé par lo Gouvernement. Ainsi, environ 800 

•©Operative« ont été enregistrée« dont 160 ont déjà ooaaeneé a fonction- 

ner «veo suooes. Parmi oelles-d figurent «4s  grandos coopérative» avec 

«M «upcrfioic allant Jusqu'à 1.200 ha, et 120 coopérative« maraîchères. 

5,45 ttoe coopérative est adminietrée par un flânai!1 fl'Ajm*« ***•»**<>* 

«•qttol incóate la gestion de toute« los affaire« intéressant la coopé- 

rative« fiant 1«« ««pt plu« grande«, un Dirvoteur, nommé et rémunéré par 

l'Itat, velilo «ur l'exécution de« décision« du Con«eil d'Administration. 
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Il est assisté dans ses fonctions par deux ou trois "encadreurs" 

(techniciens agricoles) qui restent en contact direct  avec les paysans 

dans le but de leur faire connaître les  techniques agricoles Modernes. 

Finalement, viennent les adhérents (paysans) auxquels incombe la tâche 

de cultiver la parcelle qui leur r été assignée» 

5.04 Après son aménagement,  le terrain est parcelle de sorte à assurer 

au paysan un revenu supérieur à celui obtenu antérieurement! sans aména- 

gement. Selon les renseignements recuoi Ili s, des villageois sont arrivés, 

dans certains cas jusqu'à quintupler leur revenu antérieur« L'adhésion 

aux coopératives n*e-t pas obligatoire dans les villages en question % 

tout villageois a cependant le droit de présenter sa candidature* Quand 

i       le nombre de candidats est supérieur aux parcelles disponiblesr l'adju- 

dication se fait par tirage au sort« 

5.05 Ayant obtenu l'adjudication d'un terrain, le paysan ver3er salon 

l'étendue de la parcelle, une somme de 500 à 2.000 franos pour s'assurer 

une part sociale« Cette somme est verséo à la BND à titre de garantie 

pour les futurs crédits. La gestion des coopératives •*effectue selon 

les règles du commerce ; le bénéfice réalisé est distribué à ses 

adhérents au prorata de leur participation« 

5.06 Sous peine d'exclusion, l'adhérent est tenu à maintenir en bon 

état les installations d'aménagement de son périmètre,  de se tenir aux 

techniques agricoles recommandées par lea encadreurs at, pour certaines 

denrées (riz,, coton), à cultiver ce que le Conseil d'Administration 

aura décidé. Dans d'autres cas, l'adhérent peut, lui-même, choisir la 

denrée à cultiver, mais, là aussi, le consentement du Conseil 

d'Administration est de rigueur. 

5.07 In principe, une coopérative fournit à tes adhérents les encrais. 

semences etc.. à crédit et assure la commercialisation des récoltes, 

mais des difficultés d'ordre financier et d'éoouloment dont il est 

question ailleurs, sont encore objet de sérieuses préoccupations. 

5»06 L'approvisionnement des coopératives en engrais était effectué 

jusqu'à l'année dernière par l'Union VoltaXque de Coopératives Agricoles 

•t Maraîchères, ÜV0CAM, mais ne Jouissant pas d'exonération fiscale, au 

mime titre que l'OBD, celui-ci s'est, par la suite,. chargé de oette 

activité. 
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5-09 A présent,  les coopératives ne sont pas encore encadrées par 

l'ORD,  mais dans lo souci de rationnaliser les efforts dans le domaine 

agricole, une action est en cours pour les mettre sous la tut e 1 lu de 

celle-ci. 

5»10 i titre d'exemple, nous citons,  ci-après,   quelques unes des 

grandes coopératives  (source : Ministère de l'Agriculture, de l'Elevage, 

des Eaux et Forets et du Tourisme)   t 

- Coopérative des Exploitants de la Vallée du Kou 

Superficie i 600 ha (1.200 ha prévus jusqu'en 1974) 

Honore d'adhérents  t 613 

Culture i ris 

- Coopérative Agricole de Louda 

Superficie t 145 ha 

Hombre d'adhérents  : 560 •) 

Culturo i ris 
i 

- Cooperativo Agricole de Cuiedougou 

Superficie j  145 ha 

•ombre d'adhérents  :  170 

Cultures s ris, ootoa, oignons, pommes de terre 

- Société Coopérative du Lac de Baru 

Superficie t 80 ha 

lombre d'adhérents 1155 •) 

Saltaros t ooton, arachides, oignons 

- Coopérative Agricole de Mogteda 

Superficie t 90 ha 
1 Xoabre d'adhérente : 96 

Oultures s ris, légumes 

- Coopérative Agricole de Biulbl 

Superficie : 75 ha 

lombre d'adhérent* t 510 •) 

Culture t (ris) 

*) Le nombre ¿levé d'adhérents dans quelques coopératives s'explique 
par le fait que lea adhérents ont le droit è des exploitations 

agricoles ou d'élevage, «n dehors des coopératives auxquelles ils 

ont adhéré« 
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6.00 L'JLDTORITE DE DEVELOPPEMENT INTECRE DE LA REGION DE LIPTACO-OOURMA 

6.01 Le 3 juin 1971, un Organisme de coopération régionale a été 

créé pour la région appelée Idptaco-Gourma, ayant pour but le dévelop- 

pement de cette partie particulièrement pauvre du Sahel et politiquement 

partagée entre la Haute-Volta,  le Mali et le Niger    (ANNEXE 5). 

6.02 Mal desservie par les routes et sans chemin de fer,  cette 

région, qui souffre d'une pluviométrie insuffisante, se prète peu à 

l'agronomie, mais, selon un rapport de son directeur général, elle 

devrait permettre l'élevage de bétail. En plus, un projet de trois ans 

et financé par le PNUD avec une contribution de 900.000 dollars effec- 

tue actuellement des recherches géologiques dans la région, ayant FOUT 

but d'évaluer les gisements déjà découverts de phosphates et de manga- 

C neae et d'examiner d'autres gisements minéraux (cuivre, fer, vanadium, 

lithium) pour lesquels il existent déjà des indices. 

6.03 Le cas échéant,  l'exploitation de ces gisements dépendra des 

moyens de transport qu'il s'agit encore de développer. Dans un exposé 

synthétique,  le directeur général de l'Autorité justifie l'idée de 

prolonger le chemin de fer Abidjan - Ouagadougou jusqu'à Ansongo 

(Mali) et Niamey (Niger),  comprenant une voie ferrée de 705 km et du 

matériel roulant, le tout évalué à 20 milliards de Prs. CFA (environ 

80 millions de «¡). Cependant, la Mission Van Hoek c'est prononcé en 

faveur d'une route goudronnée allant de Ouagadougou à Gao (Mali) et 

i formant ainsi un prolongement de celle qui relie déjà Accra (Togo) à 

Í Ouagadougou et suseeptible de joindre dans l'avenir la route trans- 

sharienne qui aboutit a. Alger. Monsieur Therrien, membre de la Mission, 

•t spécialiste en matière de moyens de transport, g'est prononcé, dans 

son rapport, en faveur de oette solution,  en démontrant qu'elle est 

plus économique, plus rapidement réalisable et plus pratique du fait 

que des ombranchooonts pour la circulation de marchandises 

sans transbordements seront plus faoiles à construire«     ' 
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6.04 L'Autorité de Li.ptaoo-Gourma ne se trouve qu'à ses débuta  ; 

des efforts considérables seront encore nécessaires pour mettre en 

exécution ses projets ambitieux et assurer leur financement. Cependant^ 

la région dispose d'une ressource hydro logique,   le fleuve Niger,   qui 

devrait pouvoir être mise en valeur au profit de l'agriculture et peut- 

être aussi de l'élevage. Un aménagement graduel de ses terres et une 

vulgarisation dirigée de méthodes d'agriculture et de l'emploi .judicieux 

d'engrais pourrait, sans préjudice pour les autres projets (communica- 

tions, exploitation des ressources minérales etc.), contribuer assee 

I rapidement à hausser le niveau de vie d'une large partie de la popula- 

tion de cette région, a promouvoir les activités rurales secondaires 

et tertiaires et à contenir l'émigration des jeunes. Deux ORD, 

Ouagadougou et Fada N'Gourma fonctionnent déjà eux le territoire de 

Idptaoo-Courma, un troisième est en formation à Dori, tous en Haute- 

Volta. Deux autres organismes du môme genre pourraient être mis sur 

pied par les deux pays voisins, disons à Gao (Mall) et Niamey (Niger), 

pour promouvoir de la môme façon le développement rural du restant de 

la région» 

6.05 Le Statut de l'Autorité qui a une personnalité juridique 

compiate ouvre le ohemin pour un nombre d'accords de coopération, mais 

ne contient encore aucun engagement des hautes parties contractantes 

en ce qui ooncerne la répartition des activités économiques et le libre 

mouvement de marchandises à travers les frontières politiques des trois 

états traversant la région de Liptaco-Gourma. En ce qui concerne la 

fabrication ou le mélange d'engrais, môme à Ouagadougou qui fait partie 

de eette région,  et leur libre circulation dan« la région, de« accorda 

spécifiques devront, le cas échéant, encore ótre conclus. 



- 28 - 

7.00    f|ffRpOSACE ET T^HSFOM   ffi HAUTE-VOLTA 

7.01 

) 

Sous la dénondnation de "Projet de Fonda de Développement Rural« 

(FDR), il existe un projet, le deuxième du même genre, dont le coût est 

évalué à 3 millions de dollars, avec un élément en devises de 51 * et 

dont les objets principaux consistent des éléments suivants  t 

- forage de 500 puits, en plus de 2.348 déjà existants (coût 

847.000 dollars), 

- wnfrïnrt1ftn de T°° ?ptyoT*ta min•"411- "n plua d° 303 ^ 
tiUrtnnf (•At ' 16,'°00 teUin)' 

- aménagement de 250 à 300 km de routes de desserte sélection- 

nées (coût 363.000 dollars), 

- tménagement des terres et des ressources hydraulique« 

(ooût 533.000 dollars). 

7.02 Ce projet destiné à bénéficier 300.000 à 450.000 personnes est 

financé par l'Association Internationale de Développement (IDA) à 

raison de 72 *, par l'Etat à raison de 15 %, le restant (13 t) P« le 

Fonds d'Aide et de Coopération (FAC) et la Caisse Centrale de Coopéra- 

tion Economique (CCCB), organismes officiel, du Gouvernement français. 

Il ne comprend pas d'élément "engrais", l'objet de la présente etude, 

mais il contient, par contre, de très importants élément, complémentaire., 

notamment l'aménagement 4é «mtes de desserte, et l'élément "entrepôts", 

qui sont au même titre essentiel, pour inf luonoer le coût de la manipu- 

• , lation des engrais, des pesticide., des ..monees et du produit des 

>J réoolte. à l'intérieur du pay.. Bien aménagé., le. entrepôt, et les 
'   } route, contribueront a la rentabilité de l'exploitation rurale et. par 

,U, .timuler le développement du .eoteur rural de l'éoonomie voltaïque. 

7.03 II existe déjà 303 magasin, dan. le paye, qui ne .uffi.ent pas 

encore aux besoins d'entreposage ot c'est la raison pour laquelle il 

..t envi.agé d'en augmenter le nombre, on construisant, dans le oadre du 

FDR, 700 ontropflts nouveaux d'une oepaoité do 36 m3 (3 x 4 x 2.6m). 

Bien que oela représente déjà un progrè. considérable, nou. penaon. 

oependant que les dimension, des entrepôt, à construire devraient Ótre 

reoonaidérée., compte tenu de. progrè. rapides réalisés dan. le passé 

et «.oomptés pour l'avenir. 

MBÉÉa 
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7.04 Les progrès dans plusieurs secteurs agricoles dont il est question 

au Chapitre 3.00 du présent rapport, obligeront à faire appel à un volume 

de plus en plus croissant d'entrepôts» Afin d'éviter, de ce côté, des 

goulots d'étrHnglement, il est rscomniandé de faire effectuer une étude 

spéciale dans laquelle serait fournieune évaluation experte les nécessités 

d'entreposage et la rentabilité des magasins à. construire,  ceci en tenant 

compte aussi bien do la production, que d'une commercialisation rationelle« 

De môme, on devra prendre en considération la répartition démographique, 

illustrée dans le bararne suivant t 

Nombre d'habitants 
par village 

Nombre de 
villages 

Surface cultivée 
par village (0,5 ha 

engrais con- 
sommés (100kg 
oar habitant) 

Plus de 2.000 210 plus de 1.000 ha plus de 100 t 

1,000 a 2.000 630 500 & 1.000 ha 500 à 100 t 

500 a 1.000 1.330 250 a 500 ha 25 à 50 t 

200 à 500 2,360 600 à 250 ha 10 à 25 t 

moins de 200 2.520 moins de 100 ha moins de 10 t 

I 

7.05 La rentabilité de magasins sur place a déjà été l'objet d'une 

estimation au cours de l'étude sur l'évaluation du projet FDR. On y a 

fait ressortir les inconvénients et les pertes oocasionnées qnand, faute 

de magasins appropriés,  le paysan est obligé de garder chea lui et dans 

des conditions inappropriées les engrais et les semences jusqu'au moment 

de leur utilisation. D'autre part, la disponibilité de magasins villageois 

pourra ausai contribuer à la diminution des frais de transport du fait 

que le même camion qui viendra chercher le produit de la récolte pourra 

•amener les engrais et les semences,  et ce indépendamment de l'époque 

de leur emploi. Il ne fera dono pas le chemin d'aller sans charge utile. 

7.06 un autre aspect de magasinage, de son financement et de sa 

rentabilité concerne la commercialisation des récoltes, à savoir de 

oéréales et de produits maraîchère jusqu'au monnt de leur livraison a 

la clientèle. Faute de crédits pour une période transitoire entre la 

réoolte et la vente au détaillant, le paysan se voit souvent obligé de 

vendre le produit de son labeur à un prix beaucoup en dessous de sa 
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yaleur réelle.  Ce prix sera d'autant plus bas qu'un manque do moyens 

appropriés de stockage et de conservation de sos denrées oblige h en 

disponer aussi vite que possible. Des magasins ou silos pour les 

céréales et des frigorifiques pour les légumes et autres produits 

maraîchers pourraient y remédier, dont le financement nous paraît 

économiquement justifié,  puisque le stockage au cours de la commercia- 

lisation est une chose courante et      sa valeur peut ótre chiffrée, 

en sorte que leur fonctionnement, l'amortissement les capitaux investis 

et un bénéfice raisonnable soient assurés. TJn crédit garanti par une 

marchandise convenablement emmagasinée nous semble même plus facile 

a obtenir que pour des moyens de production, par exemple. Nous sommes 

d'avis que la stratégie devrait viser l'installation de tels entrepôts, 

dans la mesure qu'il n'existent pas déjà, d'abord au niveau dos ORD 

pour passer ensuite aux plus importants centres ruraux. 

> 7.07 Poux l'approvisionnement en engrais on peut compter sur une 

ligne de chemins de fer appartenant a la Régie Abidjan-Niger, RAN et 

venant d'Abidjan (Côte d'Ivoire) pour aboutir à Ouagadougou (517 km en 

territoire voltaïque) et sur un réseau routier, comprenant 4.400 km de 

routes primaires (nationales), 4600 km de routes secondaires et tertiair« 

(départementales et régionales) et 8.000 km de pistes. Les chemins de 

fer sont entretenus par la RAN, alors que les routes primaires le sont 

par l'Itat et les autres par les administrations dont elles dépendent. 

Le Plan Quinquennal 1972/76 prévoit U ao**e   de 6.714.000.000 

Pre. CPA (t 28.000.000) pour l'aménagement et le bitumage des Routes 

''!<0 lationales n<  1, 2, 4, 5, H ©t 16. Le financent est assuré par lo. 

^ fonds internationaux FED (5.094 millions de Fr..), FAC (155 millions 

de Prs.), US AID (105 millions de PRS.) et BIRD (920 millions de Prs.). 

Pour l'aménageant des Routes Secondaires, le Plan prévoit 1.324.000.000 

Frs. (5.5 millions de •) en cinq ans qui sere financé par PAC (643 mil- 

lions de Prs.) et MRD (6Ö1 millions de Prs.). «n plus, PRS. 3.495 

million« sont prévus pour l'entretien des route« par l'Etat. On voit 

dono que l'état des routes va en s'améliorant,,. ce qui facilitera 

certainement le transport d'engrais et de denrées récoltée«. 

7.08 

i 
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T*09 Dai»  cet ordro d'idées, noua  mentionnerons  quo IOL, ORD du 

Banfora, Bobo-Dioulasso, Koudougou et Ouagadougou sont d,;;acrvi.s par 

1« ligne des chemins de for,  los ORD do Ouahigouya,   Kay«, Dédougou, 

Koupèln, Fada N'Gourns et Dori par des routes nationales ut Débougou 

par uno route régionale de bonne viabilité. C'est donc dans ces points 

stratégiques et facilement accessibles que des entrepôts principaux 

d'une capacité suffisante sont nécessaires,  qinsi  que des frigorifiques 

pour Us fruits et leßunes pour rendre plus rentable  leur commerciali- 

sation. Par répercussion, une telle mesure contribuera aussi à l'accrois- 

senent de la consommation d'engrais,   en encourugeant  le paysan   de 

I      «'an servir. Les tarifs des chemins do fer pour le transport d'engrais 

•n vagone de 15 tonnes entre les gares desservant les ORD sont i 

Ouagadougou - Bobo-Dioulasao Prs.     2.330 par tonne 

Ouagadougou - Koudougou " 645    " N I» 

N N Ouagadougou - Banfora ",       2.900 

Bobo-Dioulasso - Banfora " 660    "       N 

Bobo—Dioulasso - Koudougou "        1.750    "       " 

Cas tarifa sont susceptibles d'être augmentés de 10 à   12 % dans un 

prochain avenir. 

7.10 !* **•* pour le transport par camion n'est pas fixé d'autorité} 

il dépendra dos accords avec Isa entreprises do transport, du volume à 

transporter, ds Vite* de la route et de la possibilité d'un chargement 

utils dans les doux sens du trajet.  Lo frít peut doac varier entre 5 et 

12 Frs. par tonne küonátrique. Les études pertinentes existent dans 

«naque ORD, en oe qui oonoerns ses propres besoins. 

7.11 •*» 1* péréquation du fret au niveau des ORD on divisera la 

sossie du frit à payer par chaque ORD pour ses besoins d'engrais pour la 

proohaine campagne par le tonnage total commandé par 1»ensemble des ORD. 

Il y aira, bien entendu» intérêt à grouper et échelonner les envois pour 

obtenir les conditions les plus favorables. 
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8.00 i.« SYSTEME DE3 "ÏÏTT•° °""p " W BES ENGRAIS 

6.01 la responsabilité des crédits a   accorder aux paysano par 

1. BND incombe aux ORD qui les distribuent par l'intermédiaire des 

groupements villegeoie ou des coopératives, dans la mesure où elles 

«ont déjà organisées. Les groupements villageois sont formés par au 

.oins sept personnes du villa6e qui élisent leur président,  le trésorier 

,t le secrétaire qui sont chargés de la gestion du groupement. Tout 

producteur peut solliciter un crédit moyennant une contribution de 

fr. 200, s'il veut bénéficier d'un crédit a court terme (6 a 8 mois), 

ou de fr. 800 pour un crédit à terme moyen (2 à 3 ans). Ces contribu- 

tions sont versées au compte du groupement respectif à la Banque 

nationale de Développement (MD) pour y constituer un fond de garantie 

. (  -> pour les crédits accordés par la banque. Le plafond de celui-ci est 

* fonction d. la structure de l'exploitation du bénéficiaire et d. .a 

responsabilité. Une foi. le crédit accordé, l'O» fournit au paysan 

le» engrais, les .«menee, et le matériel agricole requis. 

8.02 U. groupements surveillent aussi le remboursement des crédits 

par le paysan. In cas de difficultés, il essaie d'obtenir le rembourse- 

nt par des moyens de conviction , en cas d'échec,  le dossier passe 

.u bureau chargé de l'encaissement des impôts qui applique alors les 

procédures d'usage. Toutefois, les terre, ne peuvent Jamais fair, objet 

d'un. .ai.i- Un nouveau crédit n'est pas accordé à un paysan qui n. se 

i   rv ..reit acquitté d. s. dette antérieure, lu ea. eh la vente de la récolte 

(jL •• fait par l'intermédiaire de l'OHD, celui-ci retient sur les «WM 

p.rcue. le montant corre.pondant au crédit accordé et ne verse qu. lo 

solde au paysan. . 

8.03 lour !•• «•*"• relatif« k lû commercialisation du ooton, la 

WD perçoit un intérêt do 4,5 ¿ pour eoli. de. autr.. récolte. U taux 

Mt de 5,25 * pour le. ORD et d. 8 * pour le. négociant, privé« l celui 

sur les prit, à oourt et «oyen terme on faveur de. ORD e.t d. 5,5 *. 
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6*04 Le BND considère que 1« remboursement des crédits accordés 

• 'effectue dans des bonnes conditions (souroe > Rapport sur l'évalua- 

tion d'un projet de développement rural en Haute-Volta de la Banque 

Internationale pour la Reconstruction et le Développement ot de l'Asso- 

ciation Internationale de Développement). Si, dans le passé, les 

résultats étaient moins satisfaisants,  en ce qui concerne l'agriculture, 

o'est paro« que les prêts étaient accordés à des agriculteurs pour des 

oui tures de subsistance, ne leur apportant aucune ressource monétaire. 

Maintenant, on oblige d'une part, les petits agriculteurs de oonsacrer 

une superficie minimale aux cultures de rapport et, d'autre part, on 

attribue aux ORD la responsabilité du recouvrement des créances, ce 

qui a permis de réduire sensiblement les défauts de paiement. Au 30 

Juin 1971, les remboursements des prêts à oourt terme atteignaient 97 £ 

•t ceux de« prêts à moyen terme 90 £• 

8.05 tens sa projection des besoins financiers pour l'agri oui ture. 

la BRD prévoit les sommes suivantes (en millions F.CFA) t 

1973        1974        1975       JJ32£       J^gp. 

Crédits à oourt terme 327 

Crédits de commercialisation     1.925 

Crédits à moyen et Ion« terne       105 

In dehors de la BRD, la Haute-Tolta bénéfice de 1» assistance extérieure 

au développement rural de la part du PAC, de la CCCI, du FU), de 

l'aide bilatérale allemande et de eelle de la Chine* 

396 612 625 940 

.194 2.470 2.936 4.243 

164 216 287 535 

8.06 Indépendamment, nous avons essayé de oalculer les nécessités 

de eredita à oourt terme pour l'aohat des engrais, et oe en tenant 

compte du fat que la Société Agro-Industrielle de la Canne à Suore 

n'en aura pas besoin et sans indure une campagne éventuelle en faveur 

de l'emploi de fumure chimique dans les cultures céréales qui pourraient 

devenir, le oas échéant, le débouché principal pour les engrais (para- 

graphe 3.03)« A présent, oo débouché est pratiquement insignifiant, si 

on considere qu'en 1972/73 il a été inclus dans le poste "autres 
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cultures« (voir paragraphe 3.14) avec les cultures maraîchères qui 

en consomment la majeure partie. Comme base, nous avons utilisé le 

prix actuel des engrais,a savoir 35,000 Frs. la tonne 

i Quantités d'engrais à    t Montant du crédit basé t 

i     Année i crédit « »ur un prix de 35.000   t 
t 

i » 

t 1973 

t 1974 

i 1975 

t 1976 

t 1980 

i Fra. la tonne 

8.07 «tant donné la situation économique de la population rurale, 

il s« peut bien que la demande de crédits dépasse de beaucoup les 

sommes ci-dessus calculées, si la vulgarisation d'engrais dans le 

•eoteur céréal   provoquait un accroissement sensible do son utilisa^ 

tion. On voit donc, que le succès d'une usine de mélange d'engrais 

dépendra, en grande partie, du volume de crédits agricoles disponibles. 

Hous préconiserions donc qu'un expert en la matière examino cette 

question qui risque de devenir un facteur limitatif pour le développe- 

ment de l'agriculture voltaïque. In cas de besoin, il y aura peut lire 

•oyen d'utiliser, pour l'achat dos engrais, une partie du crédit de 

commercialisation prévu dans le Budget do la BND pour l'agriculture 

(paragMPfc* 8-05), en accordant des prôta garantis par des récoltes 

correctement entreposées dans des magasins ou frigorifiques. Noue 

imaginons qu'une partie du prit pourrait être versée au paysan en 

•speoes au moment de l'entreposage', pour éviter que, par      manque de 

liquidité, il ne soit obligé de vendre à n'importe quel prix, une 

autre partie pourrait atre utilisée pour l'achat des engrais dont il 

aura beeoln et le solde servirait pour rembourser un crédit antérieur 

ou lui eerait versé en espèces au moment de la vento. • oet effet, 
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on devra, bien entendu, disposer de moyens d'entreposage appropriés. 

Mais tout oeci n'est qu'une suggestion de notre part et le protlème 

devra ótre examiné en détail par un expert spécialisé en la question 

de crédits. Nous imaginons que, la aussi, les ORL pourront jouer un 

rôle important. 

8.06 Quant aux aspects économiques d'une usine de mélange d'engrais 

et lea avantages qui peuvent en découler pour le pays, il en sera 

question dans un autre chapitre. 
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9.00    n.cîTWB DB MET.AWGB D'ENGRAIS 

9.01 

9*02 

Une usine do nélange d'engrais peut être envisagée de deux 

façons à savoir l 

a) mélange d'engrais a sec ; 

b) mélange d'engrais et granulation consécutive. 

Bien que notre Description de Poste ne mentionne que la premiere alter- 

native, nous avons cru bien faire, en examinant aussi la deuxième qui 

a l'avantage de fournir un produit homogène, susceptible d'etre entre- 

posé soit en vrac, soit ensaché, alors que la première exclue le stoc- 

kage en vrac qui comporterait le risque d'une séparation de ses compo- 

sants. Nous envisagerions donc, en premier lieu, ce qui nous a été 

demandé, à savoir le mélange è sec, tout en laissant la porte ouverte 

à une transformation ultérieure de l'usine pour effectuer la granulation 

du produit mélangé* 

L'usine de •*}NW k  Be0 comPorte * 

a) l'entrepôt des composants ; 

b) un élévateur pour alimenter des trémies intermédiaires | 

c) une péseuse f 
d) un mélangeur à action intermittente j 

- e) un transporteur du mélange j 

f) une ensachause automatique » 

g) un transporteur pour les produits ensachés | 

h) entrepôt pour les produits ensaches. 

9 03       Le transport des composants se fera en sacs, et ce pour deux 

raison.. D'abord, les quantités à transporter ne sont pas suffisantes 

pour remplir, en vrac, une cale de bateau, et ensuite, à cause, du 

aanque de matériel roulant approprié pour 1. transport d'engrais non 

ensaché.. A leur arrivage, les composants ensachés sont immédiatement 

entreposé, dan. un magasin k l'abri des intempéries ou ils restent 

jusqu'e» moment de leur utilisation. C'est alors, que le. .ac. .ont 
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transportés à un puito ou ils sont ouverts et vidés manuellement. De 

là,' un élévateur continu monte le produit dans une des trémies inter- 

médiaires, dont il y a plusieurs, une pour chaque composant. Une péseuse, 

de préférence automatique, dose les composants qui sont nélangés dms 

une mélangeuse, de préférence à action intermittente, et transportés 

jusqu'à l'ensacheuse. Les secs remplis et scellés sont entreposés 

jusqu'à leur expédition* 

Il est important que les composants soient granulés ou cris- 

tallisés et d'une granulometrie semblable,  sinon égale. C'est uno des 

exigences de ce procédé pour que le mélange soit uniforme. 

9.04 Pour produire un mélange granulé,  les composants sont aprës 

pesage broyés', mélangés et granulés, en les humidifiant par addition 

d'eau ou de vapeur. Ensuite, ils sont sechés et, après passage dans 

un refroidisseur, tamisés. Le refus du tamis est broyé, réuni avec la 

poudre qui a passé à travers celui-ci et recyclé. 

9.05 Pour l'ensachage on utilisera des sacs en polyethylene d'une 

épaisseur de 0,25 mm, les sacs plus minces n'étant pas utilisables dans 

des conditions atmosphériques de la Haute-Volta. Pour le stockage, on 

devra prévoir un magasin d'une capacité suffisante. 

9.06 In ee qui concerne le site de l'usine, nous voyons, en Haute- 

Volta, deux possibilités t Bobo-Dioulasso et Ouagadougou, les deux sur 

la ligne de chemin de fer Abidjan-Ouagadougou. Bobo-Dioulasso a l'avan- 

tage de se trouver plus près du port d'Abidjan et aussi plus près des 

consommateurs principaux d'engrais, étant donné l'état, à présent, plus 

avancé de l'agriculture dans le Sud-Ouest du pays. Ouagadougou est 

féographiquement plus favorisé par sa position au centre du pays et il 

Mt aussi mieux desservi par le réseau routier. Nous rappelons, à cet 

égard, les routes goudronnée, v.r. Accra et l'Est, ainsi que les projets 

de groudronnage pour les rout., v.rs Lomé (port franc) et Gao (Mali). 
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Cette dernière pourrait ótre, un Jour, prolongée jusqu'à la Méditerra- 

née et pourrait alors constituer une route d'approvisionneuent en 

produits azotés fabriqués en Algérie et eu hydrocarbures algériens, 

comme source d'énergie« 

9.O7 Une troisième alternative,  tout au moins pour la premiere phase 

(mélange et ensachage), pourrait être le port franc de Lomé dfoù les 

engrais mélangés pourraient être directement acheminés vers les ORD, 

sans subir des manipulations et transports intermédiaires. Mais pour 

cela, une zone franche industrielle devrait être instituée dans le port 

de Lomé. A cet effet, une étude pourrait Itre effectuée, si les deux 

gouvernements, • savoir celui de la Haute-Volta et celui de To|0, y 

étaient interese'*. 

9,06 Les coûts des mélanges d'engrais à sec et en granulés sont 

' donnés en ANNEXE 4,  pp. 1 et 2« 

± A • i •       i       111   i i i 
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10.00    TRAII3P0RT IHTgRPATIOBAL D'ENGRAIS 

10.01 I* coût de transport ci-dessous a été calculé pour marchandises 

••barque« (POB) dwio un port français an lots de 500 tonnes et rendues 

usino Ouagadougou ou Bobo-Dioulasso. Les informations sur lesquelles se 

basent oes calculs nous ont été fournies par l'obligeance de la Société 

de Transport S0C0PA0 qui» en os qui concerne le fret maritime, les a 

obtenues par telex ds ses correspondants en France. Les frets de chemin 

do fer nous ont été donnés par la direction de la hafi » 

Prit maritime, par tonna 

frit chemin do fer, par tonno 
a) Abidjan-Bobc-Dioulaeso 

b) Abidjan-Ouagadougou 

FCFA   3.500 

«     4.860 

«     6.160 

FCFA   7.500 

•     3.500 

10.02 Ob engrais mélangé ou un composant d'engrais mélangé, dont le 

prix par tonne FOB port français est de I 30, soit FCFA 7.500, revien- 

drait donc en Haute-Volta, à savoir à Bobo-Dioulasso ou a Ouagadougou, 

selon le calcul suivant (voir aussi Annexe 3, pp.  1 et 2) respective- 

itl i 

a) Bnbo-Dioulaaso 

Prix FOB port français, par tonne 

Prit maritime ' 

Décharge du bateau à Abidjan et 

charge sur wagon, assurance, plus forfait 

aOOOPAO, on moyenne par tonne 

Taxss au port d'Abidjan (Annexe 3, P*2) 

Prit chomin de fer, par tonne 

Taxa str.tistiqut 1,5 î< de la valeur 

Taxa piago à T. 60. par tonno 

Camionnage 

Marchandise rendus magasin 

Bobo-Dioulasso 

1    2.060 

2)    • '       409 
1   4.880 P. 13.489 

•       276 n 18.369 

'         60 

•       600 

WCfi i 19.305 

=ss 
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b) fHiflffldougoU 
x iM^.n    oar tonne FCFA    13.489 Marchandise sur wagon à Abidjan, par wim 

Prêt chemin de fer, par tonne 

Taxe statistique  1,5 1> de la valeur " ^ 
H     60 

Taxe péage à 60 P. la tonne 
n 600 

Camionnage, par tonne 

Marchandise rendue magasin Ouagadougou       JCFA   20.604, 

O 

10 03       Pou. déterminer dans quelle mesure chacun des facteurs intervien 

dans le ^r^jO^ -us avons établi le barème suivant , 

Prix FOB 

Prêt maritime 
Décharge du bateau et manipulation 

Taxes au port d'Abidjan 

frit chemin de fer 
Taxe statistique et péage 

Camionnage 

39 * 

18 JÉ 

11 Jí 

256 

25 Jf 

2* 

3* 

100 t 

36 * 

17 ft 

10 * 

2* 

30 JÉ 

2* 

3* 

100 * 

O 

10.04 
Il nous a aussi paru utile de présenter,  ci-apres, un baréme 

». m1n flf --Mrt seul, dans lesquels doux    pestes seulement 

dépendent de la valeur de la marchandise, à savoir les taxes au *>rt 

d'Abidjan et la taxe de statistique a l'arrivée en Haut-Volt.. 

C. deux poste, n'ont d'ailleurs qu'une importance relativement 

*n.ur., alors que lea Ujl|, Mfltl rit PIT 9ÌH*» » *« * ceux 

flf ^.^ ,u bateau etc. encourus à Abidjan représentent 89 à 90 * 

au total« 

(Voir barème à la page suivante) 

m 
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:Ht 

i Détail des frais de transport 

i a partir d'un port français 

s Frit maritime 

t Déoherge du bateau a Abidjan 

i et oharge sur wagon, assurance, 

j plus forfait SOCOPAO, par tonno 

i Taxes au port d'Abidjan 

t (Annexe 3» P» 2) 

t Frit chemin de fer, par tonne 

i Taxe de statistique et de péage 

t Camionnage 

Bobo-DioulasBO Ouagadougou 

Totaux 

<f>    >FCFA par t.» fe » 

».26,71 

10.05      A notre avis, les frais de transport maritime et terrestre ainsi 

que ceux de décharge du bateau sont trop élevés par rapport aux tarifs 

pratiqués sur d'autres lignes et il devrait donc être possible de 

négocier des réductions allant jusqu'à 30 * soit d'environ Frs. 3.000 

par tonne, moyennant des accords spéciaux et par groupage approprié 

d'envois. L'alternative du transport par la route à partir d'Abidjan 

ne sera probablement pas plus avantageuse, celle-ci n'étant pas 

goudronnée. Nous considérons aussi que les frais do magasinage dans le 

port d'Abidjan, magasinage devenant parfois nécessaire, quand la ligne 

des chemina de fer est surchargée, ainsi que les pénalités pratiquées 

au cas d'un.magasinage prolongé, peuvent aussi grever sur le transport 

des engrais. 

10.06      La cas échéant, on pourrait envisager, comme échappatoire, 

l'utilisaxwn des ports d'Accra ou de Lomé, étant donné qu'il existe 

déjà une route goudronnée de Ouagadougou à Aocra et qu'en 1976 la 

capitale voltalque sera également liée, par une route goudronnée, à 

Lomé oft un port franc sera aménagé. Des accords' a ce sujet ont déjà 

été conclus entre les gouvernements intéressés, ot .1* goudronnage do 

la route est financièrement assuré. Comme ces problèmes de transport 
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10.07 

'    ) 

V'3 

international sont d'une importance ^^i#»^^-^^ 

par un expert ^^^rJ^^U^T^ ^«utre »er et 
les plue favorables pour   « *ra^et ordre ¿'idées, nous pensons aux 
BÍOe d'autres pays africains. D£^ fabri ué à Abid;)an, aux 
phosphates du Togo, au sulfate a anüaon^aq ¡     ± vexportation 
Réduits azotés de l'Algérie.  ^J^^S«T^ « •^2 «" 
éventuelle d'engrais mélangés au «ali et au Nig   ,^      (renaeigneiaent 
ont importé respectivement 15.WO to^es et 5U bureaux dans ces deux 
reçu par l'obligeance du •jg*g*^J^^Irgo^rne^t^. 
paye), exportation J^^^J^tés deTansport dans des conditions 
dependerá beaucoup *-£••£"££ a?o*encrdans les pays susmentionnés 

tarifs appliqués par tonne. 

Cant a l'imitation d'entrai- -¿S^JT^SÄi. 
de la TRANSAFRICAINE le tarif pour le transport £u£«%£rV.x^rta- 
oui ..t d. Prs. 12.000 par ^J0^ Vi r ft^t donc, poS 
tion le fret est d. Frs. 3.500 fj*0?"^ '       ^ Mt enCore très 
l'importation, un fret de Frs. 8.500 Jj*«JJ»» J,s accord, plus .vanta- 
li«»*   M«±a on pourrait certainement arriver a ow «» 
^'^4.. \Lu«. Lport-nt» k t«n.P.rt,r p« ». 

% l 

V Ouagadougou - Bobo-Dioulas.o - Bamako t 
fra. 6.825/tonne, avec charge en retour ce qui e.t le cas 

pour 95 £ du temps » 

Ira. 9.557/tonns, sans oharge .n retour. 

Bobo-Dioulasso - Bamako i 
Ire. 4.070/tonne, avec charge en retour, oe qui est le oa- 

• pour 95 % du temps f 
fre. 6.802/tonns, sane oharge en retour. 

Pour l'exportation au Higsr. le. tarif, -ont lo vivant, t 

Ouagadougou - Niamey « 
F». 6.324/tonne, par véhicule, de 25 tonne. » 

Bobar-Dioul»a.o * Ouagadougou •» Hiamey i 
F«. 2.330/tonne par chemin de fer jusqu'à Ouagadougou, plu. 
fi-fi, ^TS3A/tonn. d. Ouagadougou à Niamey. 

Title   Trn; ?!«"*/*""• 

T- tr,nst»rt de Bobo-Dioulasso a Ouagadougou n'eet po..lble 
,u. par cÍ^Td^ér! irïUlFRICAIMÏ n. faisant p.. d. tranaport 

parallele   à oelui-ci. 
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) 

MJOO   BrnTinOTE DE T.ITTHTHB DE MELANGE 

n.01   «frfUrw prenifereo 

n 02 Celles-ci devront ótre, sans exception, importas sous forme 

d'engrais simples,  c'est-à-dire ne contenant qu'une seule substance 

nourricière, à l'exception du phosphate diatonique qui, par définition, 

en contient deux   ,- Le sulfate d'ammoniac est fourni préféraient sous 

forme de cristaux,  les autres sous fonne        granulée d'une taille de 

2 à 5 millimetre*. Etant donné les moyens de transport variés et  les 

»anipulation. (transbordements) au cours du transport, ces matières 

.ont livrées ensachées, ce qui augmente leur prix à l'origine de 6 à 8 

dollar., soit de 1.500 à 2.000 FCFA. Le fret d'Europe ne dépend que 

I peu   d. la valeur de la marchandise (voir 10.2)  ; on peut donc compter, 

on chiffre- ronds,  11.750 FCFA et 12.900 FCFA, tendu magasin à Bobo- 

Dioulas.0 et Ouagadougou respectivement,   ce qui aulente le prix,   en 

fonction de la valeur FOB, de 55 à 120 *. 

,i o. Comme le secteur rural voltaïque et par répercussion, l'économie 

'de ce pays ne peurent renoncer aux engrais et en auront besoin en 

quantité, toujours orcissentes, il s'en suit que des moyens devront 

•tre recherchés pour en rendre le prix moins onéreux La Haute-Volta 

ne disposant pas do matières de base, de hydrocarbures pour la fabrica- 

tion d. produits azotés, d. phosphates exploitables et de gisements de 

potasse, il faudra le. rechercher dans le. pays »oins éloigné, que 

liiurop. .t 1.. tran.for».r en engrais dan. le pays. Nous pensons en 

pruder lieu,' aux produits a«,tés d'Algérie qui .era un jour liée à 

la H.ut-Volt. par un. route directe et aux pho.phates bruts du Tog. 

ou un. route goudronné, existe déjà. Hais pour pouvoir 1. faire écono- 

miquement, on d«vra disposer d'un marché suffisant, ce qui n'est pas 

oncore le ca.. Nous devrons donc, en attendant, nous résigner à importer 

1M .ngrai. 1*1« atrope, »ai. en recherchant des tarifs plus modé- 

ré, pour leur transport. In ce qui concern, le sulfate d'ammoniac 

néc...air. pour l'engrais coton, nous faisons remarquer qu'il exi.te 

déjà un. u.in. qui 1. fabrique à Abidjan et qui pourrait 1. fournir 

à un prix peut-êtr. plus abordable. 
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11.04 
Ci-après, nous donnons les prix dea matière* propres utilisées 

pour fabriquer les mélanger d'engrais. Elles nous ont été coamuniquées 

par l'obligeance de Monsieur R. Guillcnii, Directeur de la CFDT à 

Bobo-Dioulasso  et comparés par nous-aêmes avec les prix de produits 

européens rendus en Haute-Volta.  Nous avons pu constata que,   si 

différence il y a, elle ne dépasse pas celles des prix de vente de 

différentes entreprises. 

11.05 

i^ 

Produits 

» Super phosphate siiaple 18 % 

t Super phosphate triple 46 # 

i Phosphate d'ammoniac 18/46/ 

t Sulfate d'ammoniac 21 '/» 

i Chlorure de potasse 60 # 

t Sulfate de potasse    50 # 

i Drée 46 % 

Rendu 

Bobo-Dioulasso    I    Ouagadougou 

fro 

it 

n 

M 

M 

tt 

H 

t Frs    24.545 

i. 

t 

t 

i 

t 

i 

t 

_L 

n 

n 

M 

n 

M 

H 

34.200 

42.100 

25.660 

26.670 

33.760 

33.075 

Mous proposons ici quelques formules de mélanges avec le ooftt 

de leur constituants (rendus c.gasin Ouagadougou) i . •> 

a) frulla coton 18/35/- 

(i)    Phosphate dlammoniquo 700 kg à P. 42.100 t P.  29.470 

Sulfate d'anoniac       300   " à P. 25.660 t F.    7.980 

• fq/32/- (7 fr S) 1.000 kg fi ?7t45P.. 

(ii) Phosphate diaomonique 788 kg à P. 42.100 t P. 33.175 

Sulfate d'ammoniac       212   * à P. 25.660 r F.    5.399 

Ti 39i?7,4., ïQ/W- (5 $> S)        1.000 kg 

(Prix de"l'engrais coton" actuel, rendu à Ouagadougou i  P.38.360) 
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b)   fnfífflfl"  Wllg»*ÍMblOB 

(l) Phosphate diamraoniquo 600 kg à F. 42.100 : P. 25.260 

Sulfate d'aiooniac 400 kg h F. 25.660 i F. 10.264 

19/28/- (9 *• S) 1.000 kg F. ^'52,4., 

(ii)    Phosphat» diamnonique    286 kg a F. 42.100 : F.   12.040 

Sulfate d'amwoniao         384 kg à F. 25.660 : F.    9.853 

Chlorure d» potasse       TM kg a F. 28.670 » F.    9,4.6.1_ 

13/13/20 au chlorure 1>oo0 kg F. 31.354 

(9 * s) —; 

(iii) Phosphate diammoniquo    269 kg à F. 42.100 : F.  11.325 

| Sulfate d'ammoniao 360 kg à F. 25.660 1 F.    9.238 

Sulfate de potasse        371 kg à F. 33.760 : F. 12.525 

O 12/12/I8 sans LOOP leg         F. 33.086 

chlorure (15 £ S) 

B) ffingrala pour I« cultures eie rit (Vallée du KM) 

Phosphate diaamonique   500 kg à F. 42.100 : F. 21.050 

Sulfate de potasse **> k« * F. 33.760 t F. 16.880 _ 

9/23/25 sans ohlo-    ,1.000 kg ît Î7t9?°   • 
rurs (9 * S) 

11.06 Dans les formules oi-dsssus nous nous sonnes limités à utiliser, 

dans la mesure du possible, des ooaposànts à haute teneur on natières 

mitrioieros, dono les moins gravées par les frais de transport pour 

¿% ohaque unité, puisque ls frit en est uniquement fonotion du poids brut. 

Le superphosphate simple, n'en contenant que 18 Jf, est, de ce fait, 

exclu, bien que sa haute   teneur en calcium et en soufre en fait un 

engrais de grande valeur. Mais le transport de superphosphate simple 

coûte Tre. 726 par uniti, alors que celui pour le phosphate dianmno- 

nique 18/46 ne coûte' que Fra. 205. Bans ces conditions, il conviendrait 

de fabriquer ls superphosphate sur place. Le phosphate brut en très 

bonne qualité pourrait être importé en vrao et sans transbordements 

par oamion du Togo. Le trajet sur route goudronnée ne dépasae guère   les 

1.000 km d'Accra à Ouagadougou et on devrait pouvoir arriver à un fret 
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de Fr..   100 P.r uniti. Hi. une usine d. »uperpho.ph.te n-..t Justifié. 

„.. partir d. 20.000 ton.« per «. »oit 5.600 tonne, d. «.tier, 

„utrlci.re. »ou. pouvons «pendant Wner qu'.vec un. bonne vulga- 

rieatlon et . un prix de superphosphate proohe au niveau européen »ne 

tene ».ine pourrait .e justifier sur une bene rionale, ,... pour 

le tat~T.lt.. le «.li - I- ««~ «• «""• »"* VUUM "***"* 
intervenant dan. 1. f.brloatlon du eup.rpho.ph.te k raison d. 570 kg 

p„ tonne.devr.lt pouvoir »tr. Lporté pres,»'.u .t.. prix qu'en 

Burope Centrale, par exemple. 

In ce qui concerne le sulfate d'ammoniac utilisé dans le. 

»•langes, nous avons mentionné l'usine qui le fabrique à Abidjan et 

d.ou 11 pourrait être import, plus avantageusement que d'outre »er, 

„i de. accord, spéciaux étaient conclus. Les produit. ascté. algériens 

ont également été mentionnés. Pour fabriquer l'acte sur place, on 

devra,  pcuvoir disposer d'un débouché pour 30.000 tonnes par « et, 

en plus, du courant électrique (750 IcWh/tonn.) et d'hydrocarbures 

(gas naturel cu naphte) a bon marché, ainsi que d'eau de refroidisse- 

ment (400 «3/tonne) qui éventuellement pourrait être recyclée.. 

H 08 Pourvu qu'un débouché soit trouvé, ce qui nous considérons 

tout a fait probable, si on arrivait à fournir aux paysans un engrais 

à un prix de beaucoup inférieur à celui pratiqué actuellement, un 

développement en vertical, d'un. usine, qui.  au début   ne fait qu. 

»éleng.r 1.. .ngrai. constituerait un. évolution plausibl.. C'est donc 

pour ctt. raison qu. nous «.ntionnons aux deux paragraph- antérieurs 

1.. possibilités év.ntuell.s d. f.briq o.  sur place le- constituant. 

pho.ph.te. .t a«oté., oane toutefois perdre d. vu. la possibilité d. 

produire d.. .ngrai. compi«., au bout d'un certain nombr. d'année.. 

„.09 U v. de soi, que lu «ngrai. fabriqués s.lon no. ftnult* 

diront .noor. fair. 1'obj.t d'e..ai. d'usa«., •« e. qui concerne leur 

oo«port.ment au cour, du .tookag.. *unt au «élang~ . ••« d. OSMU 

, u,. on j>eut dé3à a..ur.r d'avance qu'un, .épar.tion d. im* 

I 
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oomposants et peu probable, ei leur granulometrie ne diffère pas 

sensiblement et .«ila sont «trepo.«, en sacs scellés. Leur agglomé- 

ration pourra ótre «vita, en les aspergeant, au cours du mélange, avec 

un des produits spéciaux fabriqués, par exemple,  par les Ets. Auby 

(Prance), Armour (Grande Bretagne) ou Kemanord (Suède). 

„  10 L'usine de mélange envisagée produira 33 tonnes d'engrais en une 

journée de 8 heures. La production annuelle sera donc de 10.000 tonnes. 

Ille pourra, le cas échéant Être doublée ou triplée en doublant ou 

triplant respectant le nombre d'heures de travail par Jour. One 

u.ine d'une capacité inférieure n'apportera pratiquement aucun avantage 

du point de vue des investissements et aura l'inconvénient d'être moins 

' élastique. 

„ H Le coût du mélange, en travaillant en une équipe par Jour, soit 

à seo, »oit en granulé a été calculé, à titre d'exemple, dans les deux 

tableaux en Annexes 4 et 5. Ci-aprte, noua donnons un aperçu global de 

oe ooût en plusieurs variantes J 

t Equipes par jour 

t   une t    doux     t    trois    i 

i   Mélange à sec Frs. par tonne 

?   Mélange en granulé Frs. par tonne 

1,266   :     1.055    »   1.008      » 

1.768   '     1.638    '   1,598      * 
JL- î- 

11t12 Le. besoins financiers de l'usine travaillant à un rendement, 

m une équipe, de 10.000 tonne, par an se calculeront comme suit » 

t   Investissements 

t   /onda de roulement t 
m) Irais d'exploitation 

t 

t 

V 

pour 3 mois 

b) Matières premiere, 

pour 3 mois 

Totaux Frs. 

. 1 Mélange a sec » en granulé t 

Frs. t 

i 

15.000.000    i 20.000.000: 

t 
M 

i 
3.000.0OO 4.000.000 

•          « 7fl.000.OOO '    79.000.000 

I 

: 

96.000.000 
1   102.000.000 
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k 

C'est donc une fabrique de conditionnaient typique où la marchandise 

représente 80 * du capital,  ai le fabricant était oblige de l'achoter 

lui-même. Il serait peut-être possible de la faire travailler 1, façon, 

mais alors il serait nécessaire de créer un office d'engrais dispo- 

sant de crédits suffisants pour l'achat des matières premières, ce 

qui introduirait une complication inutile et augmenterait le prix, 

déjà trop élevé. Nous pensons donc qu'il vaudra encore mieux que,   le 

cas échéant,  l'entreprise dispose,   elle-mêne, de capitaux et crédits 

requis mais alors l'opération ne serait intéressante que si elle 

produisait un bénéfice d'au uoins 20 * du capital investi (y compris 

les 2 % de pertes au cours de la fabrication), soit Frs. 19 millions 

par an, ouïi 1.900 p.t. • L'engrais coton coûterait donc, dans ce dernier 

cas,  au lieu de Prs. 17.200 à Bobo-Dioulasso ou Frs. JMS0. à 

Ouagadougou, environ Prs. 39.100 ou 40^0 respectivement. A ceci vien- 

drait encore s'ajouter la péréquation du coût de transport à partir 

de l'usine aux 0RD, ce qui rendrait l'utilisation d'engrais en Haute- 

Tolta trop onéreuse. 

11#13 0r daM beaucoup de pays, mene développés, il est de pratique 

courante que l'état subventionne l'agriculture d'une manière ou 

d'autre. Dans certains pays, l'état subventionne l'achat d'engrais 

jusqu'à l'occurence de 40 *. L'usine d'engrais perçoit donc du paysan 

60 JE du montant de la facture, tandisque l'état lui verse le solde. 

Le paysan voltalque se trouve, à cet égard, dans une situation parti- 

culièrement désavantageuse. Bien que ne bénéficiant pas encore de 

méthodes avancées d'agriculture, il est obligé de payer un prix 

démesurément élevé pour des engrais qui, pourtant, sont ce qu'il a le 

plus besoin pour son développenont. La seule solution pour ce dilemme 

qui s'impose est donc d'obtenir une subvention suffisante des engrais 

utilisés en Haute-Volta pour rendre rémunératrice son utilisation sur 

la plus vaste échelle possible. En dehors des avantages économiques 

que cela impliquerait en augmentant le revenu du paysa», cette aosure 

contribuerait sensiblement à l'amélioration'de la situation nutricière 
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de la population rurale, donc de la très grande majorité dos habitants. 

C'est pourquoi noua croyons que ce problème devrait intéresser, entre 

autres, les organisations mondiales qui combattent la famine et qui 

pourraient, de ce fait, être amenées à subventionner la fourniture 

d'engrais comme moyen de pallier a la malnutrition. 

11.14 une subvention de l'ordre de Prs.  15.000 par tonne d'engrais 

in cash or in kind arriverait, a notre avis, a en augmenter la con- 

sommation très rapidement de sorte à rendre leur fabrication dans le 

pava,  dans un certain temps, viable. Une subvention pourrait intervenir 

soit au niveau achat de matières premières, soit au niveau transport, 

soit enfin au niveau vente, comme elle est pratiquée dans d'autres 

pays. 1 notre avis, son impacto serait le plus efficace dans la pre- 

mière alternative, bien qu'elle impliquerait une péréquation entre les 

produits plus chers et ceux d'un prix relativement bas, comme par 

example entre lo phosphate diammonique et le sulfate d'ammoniac. Mais 

elle aurait le très grand avantage de réduiro sensiblement les besoins 

financiers de l'entreprise, dans notre cas, en chiffres ronds, de 

ITS. 37 millions, en les ramenant de   9é à 59 millions de Francs. 

Sans subvention, l'évolution sera lente et l'emploi d'engrais restera 

limité è quelques cultures d'un rapport relativement élevé. La large 
majorité de la population rurale, à savoir celle dédiée è la culture 

de céréaltìs, en restera exclue et ne pourra' en faire usage, oonuue 

c'est le osa dans les pays plus développés. Une usine de mélange d'en- 

grais, bien que justifiée, dans une oertaine mesure, en constituant 

des stocks d»engrais pour qu'ils soient disponibles au moment opportun, 

en permettant de réduire les frets par groupage d»envois, en fournis- 

sant les engrais appropriés pour ehaque groupe de cultures et en 

assurant au pays une plaoe à prendre, dans l'avenir, comme producteur 

d'engrais et fournisseur   dos paysans voltaïques et dos pays voisins, 

oette usina dono n'aura pas le même impact sur l'évolution du secteur 

rural que ai les engrais étaient suffisamment subventionnés. 

sa 
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11.15 
Pour être efficace,  la subvention doit avoir uno certaine 

emplear ; nous considérons que Frs.  15.000 par tonne pourraient avoir 

un effet très favorable. Le total de subvention annuelle s'élèverait 

alors pour une consommation de 5.000 tonnes (consommation présent) à 

Frs. 75 millions pour arri ver?!' Frs. 450 millions, quand l'usine 

fonctionnera à son plein rendement de 30.000 tonnes (en trois équipes). 

C'est alors qu'une usine de superphosphate simple pourra être envisagée 

qui produira un engrais phosphaté à un prix suffisamment bas, pour 

pouvoir renoncer à une partie de   la subvention. 

IEÜ 
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ANHEXE 3 

PAGE    1 

O 

flfflf. «BS TRAIS DB TRAHSrPCT 

.) Prot ««ritin« à partir d'un dea ports français 

(JOB) et rendu CAT Abidjan, par tonne 

b) Déohaxge du bateau a Abidjan et charge sur 

wagon plu« forfait SOCOPAO, en moyenne par tonne 

e) Taxa» au port d'Abidjan et expedition transit 

(l)      Fraia da retour de fonds, 0,5 # do la valeur 

(li)    Manutention, par tonne PCFA 200 

(fil) Konorairea Agrie Douanes FCFA 18.000 plus 

0.15 i aur lea 70 * de la valeur CAF 

(ir)    »vere   PCFA 750 
(v)     Taxe aur le chiffre d'affaires,  14,94 * du 

total de quatre postes ci-dessus 

(•i)    Preatation magasin douane, par tonne 

(rli) Timbre de connaissement 

4) Prit chemin de fer Abidjan - Bobo-Dioulasso, par tonne 

Prêt chemin de fer Abidjan - Ouagadougou, par tonne 

•) Décharge du wagon et camionnage, par tonno 

PCFA   3.500 

2.080 

60 

10 

4.880 

6.160 

600 
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AIDEES 3 

PAGE    2 

TAJES AU PORT nUBinJAK UT EX^TTTON EN TRANSIT 

(Exemple do calcul) 

Poids total de l'envoi  i 500 tonnes 

Valeur FOB port français, par tonne $ 30, soit P. 7.500 

Valeur totale FOB du chargement : F. 3.750.000 

FrÊt maritime à F. 3.500 par tonne  : F.  1.750.000 

Valeur du chargement CAF » F. 5.500.000 

Frais do retour de fonds, 0,5 % de la valeur CAF 

Manutention à F. 200 par tonne 

Honoraires Agrée Douanes 

F.  18.000 • 0,105 £ de la valeur CAF 

Divers 

Taxe sur le chiffre d'affaires 14,94 1> 

Prestation magasin douane à F. 60 par tonne 

Timbre connaissement 

Total pour 500 tonnes 

par tonne 

F, 27.500 

H 100.000 

M 23.775 
H 750 

W 22.713 

M 30.000 

H 10 

F. 204.748 

F. 409 
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